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LËE LÉGISLATIVE. 

tsLwt DES C0XFL1TS - — Conflits en matière électorale; 
1 liande en compulsoire des listes imposables et des 

[!L électorales; incompétence de l'autorité judiciaire; 

■plus de récépissé de pièces; décision du premier degré, 
1
 mpétence du juge de paix; limites des attributions du 

Tribunal des conflits; observations, 

ticï CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

bulletin : Elections; surnuméraire de l'enregistrement; 

hnctionnaire public. — Elections; contribution person-

ne' inscription collective.—Elections; question d'état; 

ttirSi's. — Elections; pourvoi en cassation; fin de non-
s

 cevo
ir; — Elections; adjoint; foiictionnaire public. — 

vlections; maire, pourvoi en cassation; fin de non-rece-

vû
|
r
 — Elections; certificat d'ascendant. — Elections; 

certificat du maître; domestique. — Elections; domicile'; 

jjjnirîbution personnelle; inscription erronée. — Elec-

tions; bibliothécaire communal; secrétaire du conseil de 

discipline; fonctionnaire public. — Elections; instruc-

lion primaire; frères de la doctrine chrétienne. — Elec-

tions: contribution personnelle; cote irrecouvrable. — 

Elections; certificat d'ascendant; appréciation en fait. — 

Elections; certificat de maître ou patron. — Elections; 

condamnation pour vol; indignité. — Elections; avocat; 

inscription sur le tableau. — Employés de préfecture; 

fonctionnaires publics; double domicile; option.— Elec-

tions; prestation en nature; centimes anditionnels. 

-Office; vente; Révolution de 1848. — Cour de cas-

sation (ch. civ.j. Bulletin : Elections; contestations; 

compétence. — Cour d'appel de Metz (ch. civ.) : Ques-

tion de nationalité. 

JisricE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine (2
e
 sec-

tion) : Vol avec effraction et fausse clé. — Cour d'assi-

ses des Ardennes : Assassinat. — Tribunal correction-

nel de Paris (7 r ch.) : Le Courrier français; le Moni-
teur du soir; articles non signés. 

CHRONIQUE. 

jÙâ J) I* 4 ; • li , - », ' . ' ' 

SNous devons constater néanmoins que l'Assemblée, en 

adoptant la pnoposilion, a considérablement amendé l'œu-

vre de la Commission, qui elle-même avait singulièrement 

amoindri la portée de la proposition primitivei 

Ainsi) les auteurs de la proposition voulaient donner 

aux conducteurs le quart des vacances annuelles, ils n'en 

auront que le sixième; ils voulaient que le quart affecté 

aux conducteurs leur fût attribué intégralement, quel que 

fût le résultat des examens, et, d'après les termes du vole 

de l'Assemblée, le sixième qu'on leur a destiné pourra 

faire retour aux élèves des ponls-et-chausséesj en cas dïn-

suffisance dans les examens des conducteurs ; enfin les 

commissions d'examen ne conféreront que le grade, et non 

pas, comme on l'avait demandé, la fonction, dont la colla-

tion reste réservée au ministre; mais avouons volontiers 

qu'il est difficile de violer un principe à meilleur marché. 

Guillemard. 

ASBEMB&EE LEGISLATIVE. 

La proposition de MM. Charras et Latràde, dont la dis-

cussion a commencé à la séance d'hier, a occupé l'Assem-

blée pendant toute la séance d'aujourd'hui ; cette proposi-

tion a été adoptée à une très grande majorité, et il est pro-

bable qu'elle aura le même sort à la troisième lecture. 
»'•»«> rthâsàfnnà r"" -T —J—» A UUo ijuc ce résultat liuug 
/'ai ait fâcheux. 

On sait que jusqu'ici le corps des ingénieurs des ponts-

et-chaussées et celui des conducteurs placés sous leurs or-

dres ont été parfaitement distincts tfans leur origine et 

dans leurs conditions d'avancement ; les ingénieurs^étaient 

uniquement recrutés parmi les élèves de l'Ecole desponts-
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3 £"e-même, ne tirait son personnel que 

de J Leolc polytechnique : il suit de là que jamais un con-

ducteur
 ae

s ponts-et-chaussées n'a pu jusqu'ici arriver au 
g'due d ingénieur. 

MM. Charras et Latrade ont été choqués de cette situa-

tion, qui ne leur a pas semblé, sans doute, assez conforme 

au principe de l'égalité, et ils ont voulu ouvrir aux conduc-

teur des ponts-et-chaussées l'accès aux fonctions d'ingé-

nieur. Dans cette occasion, comme dans beaucoup d'au-

tres, on a voulu faire la guerre à l'aristocratie; mais, quoi 

qu on tasse, la science sera toujours une aristocratie et la 

mm du génie est un sceptre qu'aucun effort ne pourra 

nser. Est-il vrai, d'ailleurs, que la proposition soit fondée 

'« e principe de l'égalité? Nous croyons, au contraire, 

«Feue établira entre les conditions d'admission dans un 

même corps des inégalités choquantes; ainsi, pour entrer 

«ans le corps des ingénieurs par la porte de l'Ecole polv-

(
! ' "nique, il faudra que les candidats aient acquis avant 

cerf
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 connaissances, tandis que 
:
 x sort

«'ont du corps des conducteurs auront eu 
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e
 de trente ou quarante ans pour acquérir ces 

mêmes 
vées 

ilucti 

connaissances, sinon des connaissances moins éle 

il n'est pas probable que les examens des con 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audiences des 11, 13 et 18 novembre. 

CONFLITS EN MATIÈRE ÉLECTORALE. —■ DEMANDE EN COMPtL-

SOIRE DES LISTES DES IMPOSABLES ET DES LISTES ÉLECTO-

RALES. INCOMPÉTENCE DE IVAUTORITË JUDICIAIRE. 

REFUS DE RÉCÉPISSÉ DE PIÈCES. — DÉCISION DU PREMIER 

DEGRÉ. — COMPÉTENCE DU JUGE DE PAIX. LIMITES DES 

ATTRIBUTIONS DU TRIBUNAL DÈS CONFLITS. OBSERVATIONS. 

/. Aux termes des lois électorales de 1823, 1831 et 1849, l'au-

torité judiciaire n'a pas la plénitude de la juridiction en 

matière électorale, elle a seulement le droit de statuer dans 

les cas exceptionnels qui lui sont dévolus. (Résolu implici-

tement.) 

U. Sous Vempire de la loi du 15 mars 1849, les Tribunaux 

de paix, comme juges de deuxième degré des décisions des 

commissions municipales instituées par l'art. 8 de ladite loi 

sont (sous l'autorité de censure de la Cour suprême) les 

seules autorités judiciaires compétentes en matière électo-

rale. (Résolu implicitement.) 

III. Dès qu'une question appartient à la connaissance d'une 

autorité judiciaire (par exemple des Tribunaux de paix), 

le Tribunal des conflits, institué seulement pour vider les 

conflits d'attributions entre l'autorité judiciaire elt'au orilè 

administrative, n'a pas juridiction pour annuler l'empiéte-

ment d'une autre autorité judiciaire. (.Hé"* 1 *1 'ttpHttttmenl.) 

IV. En covs'r-""ee, si une question appartient au juge de 

paix en matière électorale, parce qu'il est juge du second 

degré, le Tribunal des conflits ne peut pas dessaisir un 

Tribunal civil de première instance de celle même question* 

(Résolu explicitement.) 

Y. Par application de ce dernier principe, un refus de récé-

pissé des pièces produites devant le maire à l'appui d'une 

demande en inscription sur la liste électorale, équivalant à 

un refus d'inscription émané de la commission municipale, 

dont l'appel est attribué au Tribunal de paix, si la contes-

tation, suite de ce refus, est portée, devant un Tribunal civil 

de première instance, le Tribunal des conflits est impuis-

sant à réprimer cet empiétement. (Résolu explicitement ) 

VI. Si au contraire un Tribunal de première instance, sons 

prétexte qu'il a plénitude de juridiction en matière éieclo-

rôle, comme en matière de droit commun, relient la con-

naissance de questions qui apparlienn» ni à l'administra-

tion, c'est avec raison que le préfet élève le conflit, et cet ar-

rêté doit être confirmé. (Résolu en principe.) 

Fil. En conséquence, les Tribunaux de l'ordre judiciaire 

sont incompélens pour connaître de la demande en communi 

cation des listes des imposables ou des listes électorales, soit 

que celte demande ait été formée à l'effet de vérifier l'inscrip-

tion du réclamant, soit que celle communication ait été de-

mandée dans un intérêt politique général. (Résolu explici-

tement.) 

Les solutions neuves et importantes que nous venons 

d'indiquer résultent de trois décisions du Tribunal des con-

flits, intervenues dans trois espèces différentes que nous 

allons analyser brièvement. 

PREMIÈRE ESPÈCE. 
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M. Perrée, rédacteur en chef du journal le Siècle, s'est pré-

senté, le 5 juillet dernier, à la mairie du deuxième arrondisse-

ment et il a demandé l'inscription, sur la liste électorale, du 

sieur de Matharel de Fiermes, eu produisant les pièces néces-

saires. Le maire refusa l'inscription, en donnant pour motif que 

le délai de trente jours, fixé par l'art. 16, § 2 de la loi électo-

rale, était expiré. 11 opposa le môme refus à une sommation 

qui lui fut adressée ultérieurement, à la requête de M. Perrée. 

Celui-ci s'adressa au juge de paix, àl'effet d'obtenir que le maire 

fût contraint de recevoir les pièces et d'opérer l'inscription de-

mandée. Mais le juge de paix se déclara incompétent, attendu 

qu'il ne pouvait statuer qu'en appel sur les décisions delà 

Commission municipale; que celle-ci n'ayant pas même été 

saisie, il ne pouvait réformer une décision qui n'existait pas. 

C'est alors que M. Perrée a saisi le Tribunal civil do pre-

mière instance de sa réclamation. Mais devant cette juridiction, 

M. Perrée à modifié sa demande. Il s'est borné à demander que 

le Tribunal enjoignît au maire de lui donner un récépissé des 

pièces produites, afin que, après la délivrance de ce récépissé, 

il pùt saisir la Commission municipale du litige principal, 

tendant à obtenir l'inscription, sur les listes électorales, du 

nom du sieur Matharel de Fiennes. 
Le préfet proposa au Tribunal un déclinatoire qui fut re-

jeté, et sans attendre le délai de quinze jours, fixé par l'ordon-

nance de 1828, le Tribunal, jugeant au fond, adjugea h M. Per-

rée ses conclusions et ordonna au maire de donner le récépissé 

qu'il avait refusé. C'est dans ces circonstances que lfi préfet a 

élevé le conflit. 
Devant le Tribunal des conflits, M. Itenouard, conseiller à la 

Cour de cassation, a présenté le rapport de l'affaire, et M. Cor-

nudet, commissaire du Gouvernement, a pris des conclusions 

tendant à la confirmation du conflit. 

Après avoir rappelé brièvement les faits et mentionné les 

textes de lois relatifs à la matière, le commissaire du Gouver-

nement, se fondant sur les termes mûmes de la loi de 1849, 

montre que l'opération de l'établissement primitif des listes 

est un acte administratif, exécuté sous la surveillance de l'au-

torité administrative supérieure. 

Les réclamations sont portées en première instance devant 

une juridiction administrative, c'est à dire devant la com-

mission municipale, spécialement instituée dans ce but. Au 

deuxième degré, par une anomalie qui n'est pas sans exemple 

dans notre législation électorale (Voir les lois del828etdel831), 

c'est l'autorité judiciaire qui est appelée à statuer. Ainsi, d'après 

les lois de 1828 et de 1831, c'était la Courroyale qui connaissait 

en appel des décisions du préfet en conseil de préfecture; mais 

c'était là évidemment une dérogation au principe de la sépara-

tion des pouvoirs, et cette dérogation comme toutes les excep-

tions doit être strictement limitée aux termes qui la con-

sacrent. Il eu doit être de même aujourd'hui, en ce qui touche 

la compétence attribuée au second degré aux Tribunaux de 

paiXi . . . , j . 
L'autorité judiciaire ne peut donc intervenir que dans les cas 

prévus par la loi. ... 
Or, dans l'espèce , la 1" opération administrative était ac-

complie, et M. Perrée réclamait l'inscription d'un nom sur la 

liste : que devait faire le maire? Il devait saisir là Commission 

municipale, saut l'appe^ devant le juge de paix. 

Qu'a fait M, Perrée;? 11 avait le choix entre deux voie? à sui-

vre : |( pouvait considérer le relus du mairecomme une décision 

irrégulière, contraire aux formes, mais enfin comme une déci-

sion, et interjeter appel devant le juge de paix pour faire sta-

tuer sur la forme et sur le fond. Cette voie a étéessayée^; mais 

on no l'a pas suivie avec assez de persévérance, et l'on s'est ar-

rêté à tort devant l'hésitation du juge de paix. 

M. Perrée pouvait encore soutenir qu'il n'y avait pas eu dé-

cision, et alors recourir au supérieur hiérarchique du maire. 

Rien de tout cela n'a été lait, et on a saisi le Tribunal de pre-

mière instance qui n'a aucune juridiction. De ces irrégularités, 

il résulte que le conflit doit être confirmé puisque c'est à tort 

que le Tribunal de la Seine s 'aitvihue juridiction entière en 

matière électorale, et qu'il impose au maire une acte adminis-

tratif. 
Sans s'arrêter à ces conclusions, le Tribunal des conflits a 

rendu la décision suivante ; 

« Le Tribunal i 

» Vu les lois des 15 mars 1849 et 31 mai 1850 ; 

« Considérant que Perrée a présenté au maire du deuxième 

arrondissement des pièces et une demande à fin d'inscription 

du siciir de Matharel dé Fiennes sur les listes électorales; 

>> Que le maire s'est refusé à délivrer un récépissé de ces piè 

ces, en se fondant sur ce que les délais de production fixés par 

la loi étaient expirés; qu'après avoir fait constater ce refus, 

Perrée s'est adressé au juge de paix pour obtenir l'inscription 

du sieur Matharel ; 
«Considérant que postérieurement le sieur Perrée a saisi le Tri-

bunal civil d'une demande tendante à obliger le maire à lui 

délivrer un récépissé des pièces par lui présentées à l'appui de 

sa réclamation; 

» Considérant que cette dernière demande se liait essentiel-

lement à la demande d'inscription introduite par le sieur 

Perrée; 

» Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la loi du 15 

mars 1849, toute réclamation relative aux inscriptions et radia-

tions sur les listes électorales est jugée en première instance par 

la Commission municipale instituée par l'article 8 et en ap-

pel par le juge de paix du canton ; 

» Considérant que le refus de recevoir des pièces tendant à 

nscription électorale, appuyé sur une déchéance encourue par 

l'électeur, a tous Ies-caractôrës d'une décision sur la demande 

en inscription, et doit dès-lors être apprécié par l'autorité ju-

diciaire, seule compétente pour statuer en dernier ressort ,sur 

les demandes d'inscription électorale ; 
» Considérant que, dans celle situation, il n'appartient pas 

au Tribunal des. conflits de déterminer si l'action du sieur 

Perrée était de la compétence du juge de paix ou de celle du 

Tribunal civil, et que l'incompétence de cette dernière juridic-

tion ne suffirait pas pour justifier l'arrêté de conflit; 

» Décide : 

» Art. i". L'arrêté de conflit pris parle préfet de la Seine, le 

6 août 1850, est annulé. » 

DEUXIÈME ESPÈCE. 

M. Osil, gradué en droit, a demandé son inscription sur la 

liste électorale ; mais sa demande a été repoussée par la Com-

mission municipale du 2' arrondissement, instituée conformé-

ment à l'article 8 de la loi du 15 mars 1849. Appel a été inter-

jeté de cette décision devant le juge de paix du 2e arrondisse-

ment; mais, avant de se défendre au fond, M. Osil a formé, de-

vant le Tribunal de paix, une demande en compulsoire des lis-

tes des imposables à la taxe personnelle, listes sur lesquelles 

M. Osil soutenait que devait se trouver son nom. 

Le juge de paix, saisi de cette demande incidente, s'est dé-

claré incompétent pour eu connaître; mais il a sursis à sta-

tuer sur l'appel de la sentence de la Commission municipale 

jusqu'à ce que l'incident fût vidé par qui de droit. 

C'est dans ces circonstances que, par requête du 2 août der-

nier, M. Osil a demandé l'autorisation de citer à bref délai, de-

vant le Tribunal de 1™ instance de la Seine, le maire du 2* ar-

rondissement, pour voir dire qu'il serait tenu de lui commu-

niquer la liste des imposables, ce qui lui avait été refusé jus-

que-là, tant par le maire du 2' arrondissement que par le pré-

fet delà Seine, qui. s'était borné à lui faire connaître, par let-

tre du 16 juillet, qu'il ne figurait pas sur cette liste. 

En vertu d'une ordonnance de M. le président de Belleymé, 

assignation a été donnée, le 5 août, au maire du 2e arrondis-

sement, à l'effet de comparaître, le 9 du même mois, devant 

le Tribunal de première instance, 

j Dès que cette demande a été conuue de M. le préfet de la 

Seine, ce magistrat a proposé un déclinatoire, qui a été re-

poussé par jugement du 23 août ; de là, le conflit élevé le 3 sep-

tembre. 

M. Kenouard a fait également le rapport de cette affaire, et, 

par les motifs ci-dessus développés, M. Cornudet, commissaire 

du Gouvernement, a conclu à la confirmation du conflit. 

Conformément à ces conclusions est intervenue la décision 

suivante : 

« Le Tribunal, etc., 

» Vu les lois du 15 mars 1849 et du 31 mai 1850 ; 

» Considérant que le préfet avait délivré au sieur Osil une 

déclaration authentique, constatant que celui-ci ne figurait pas 

sur la liste des imposables, et que cette déclaration était le seul 
acte que pût exiger l'électeur de l'administration ; 

» Considérant qu'envisagée comme une demande en commu-

nication de la liste générale des imposables, la demande en 

compulsoire, qui s'applique à des documens administratifs, 

rentre essentiellement dans l'appréciation de l'autorité admi-

nistrative ; 

» Décide : 

» Art. 1 er . L'arrêté de conflit pris par le préfet de la Seine 
est confirmé. » 

TROISIÈME ESPÈCE. 

le préfet de la Seine 

décisions que nous 

électorales, formée par le sieur Bordet contre le maire du 2 

arrondissement, ne se rattachait pas à une demande en inscrip-

tion sur lesdites listes, et que des lors l'appréciation de cette 

demande rentrait exclusivement dans la compétence de 1 auto-

rité administrative; 

» Décide i, ; .: ,, 
» Art. 1" L'arrêté de conflit pris par 

est confirmé. " 

OBSEuvATioxs. Les deux dernières 

venons de rappeler sont simples, sont nettes; on peut a 

son gré en adopter ou en critiquer les solutions, qui sont 

claires et précises. 

D'un coté, le Tribunal de. la Seine (sans du reste citer 

aucun texte à l'appui de sa doctrine) soutient qu'en matière 

électorale, toute contestation est de la compétence de 

l'autorité judiciaire, à moins d'un texte précis qui décide le 

COIltr3.1FG 

D'un autre côté, le tribunal des conilits, se fondant sur 

la nature administrative des opérations qui constituent la 

préparation des listes électorales, décide que
;
 à detaut d un 

texte précis qui en attribue la connaissance à l'autorité ju-

diciaire, c'est à l'autorité administrative qu il appartient 

d'en connaître. , 
Mais la décision de la première espèce est loin de pré-

senter la même précision et la même netteté.
 s

 , 

En premier lieu, elle assimile le refus du maire a unede-

cision de la commission municipale. 

En deuxième lieu, elle établit une connexion intime en-

tre la demande du récépissé et celle relative à l'inscrip-

tion. -

I Ces deux propositions ont quelque chose de grave ; el-

les conduisent toutes deux à des conséquences qui ne sem-

blent pas d'accord avec la loi du 15 mars 1849. 

La première tend, comme on le voit, à diminuer consi-

dérablement les attributions de la commission municipale, 

à lui ravir la connaissance de toutes les questions sur les-

quelles le maire prononcera,, en son lieu et place ; et dès-

lors, c'est faire disparaître les garanties que présente la 

collectivité d'une juridiction, pour y substituer les incon-

vénient et les abus éventuels des 'appréciations, plus ou 

moins infaillibles, d'un agent unitaire. C'est porter une sé-

rieuse atteinte à la loi qui a laissé au maire la mission ad-

ministrative de préparer la liste et de faire les actes d'ad-

ministration y relatifs, mais qui, près do l'administrateur, 

place d'abord la commission municipale, juridiction adminis--

trative du premier degré, et pose au dessus, comme juge 

d'appel souverain, le juge de paix, tribunal de l'ordre ju-

diciaire. 

La loi de 1849 n'a fait que suivre en cela la combinai-

son des lois de 1828 et de 1831. Les maires -de chaque 

canton, et le préfet ensuite, préparaient administrative-

ment les listes électorales. Le préfet en conseil de préfec-

ture venait juger en premier ressort les réclamations, et 

enfin les Cours royales statuaient souverainement. 

D'un autre côté, si on admet la connexion entre la de-

mande de récépissé et celle relative à l'inscription, si l'on 

décide que le refus du maire constitue une décision, on ar-

rive forcément à effacer les lois sur la séparation des pou-

voirs entre l'administration pure et l'autorité administra-

tive contentieuse. 

Sans passer par l'intermédiaire d'une juridiction admi-

qistrative du premier degré, on permet à l'autorité judi-

ciaire de venir directement troubler l'agent administratif 

dans la sphère administrative et jusquos dans l'exercice de 

ses fonctions. Qu'est-ce autre chose, en effet, que ce pou-

voir conféré au juge de paix de contraindre le maire à don-

ner récépissé ? 

Selon nous, voici, en cas de refus de l'autorité munici-

pale, quelle est la marche à suivre. 

On constate le refus par acte d'huissier, et, armé de cette 

preuve, qui contient en môme temps l'énumération des piè-

ces qu'on voulait produire, on saisit la commission muni-

cipale, instituée conformément à l'article 8 de la loi du 15 

mars 1849. 

Comme l'autorité du maire a encore là une grande pré-

pondérance, si on éprouve un refus de statuer, ce refus, 

qui constitue implicitement et virtuellement un refus d'ad-

mission, estattaqué, comme toute autre décision négative, 

devant le juge de pais.. 

Si, devant le juge de paix, on est repoussé par une dé-

claration d'incompétence, ou par un refus de statuer parce 

que le texte de la décision de la commission municipale 

n'est pas produit, on se pourvoit en cassation. 

Voilà la voie contentieuse. 

Si, au|contraire, on laisse le refus du maire pour ce qu'il 

est réellement, pouf un acte de mauvaise administration, 

on peut se pourvoir hiérarchiquement devant le préfet, et 

même devant le ministre, pour faire ordonner la réception 

des pièces produités, attendu, que le maire n'est qu'un agent 

de préparation de la liste, et que seul il n'a aucune auto-

rité de décision. 

Voilà la voie administrative. 

En ce qui touche l'affaire actuelle, on affirme que le ju-

gement rendu en laveur de M. Perrée a été frappé d'ap-

pel, et que la Cour de Paris aura à appréciér le mérite du 

jugement de première instance, que le Tribunal des conflits 

n'avait pas qualité pour réformer, d'après l'appréciation 

qu'il avait faite de Pacte de refus du maire du 2° arrondis-

sement. 

JUSTICE CIVILE 

SI, Bordet, docteur en médecine, a demandé à la mairie du 

2e arrondissement la communication des listes électorales de 

l'année 1850, et, sur le refus à lui fait, après autorisation d'as-

signer à bref délai, il a, par exploit du» 15 juillet, assigné le 

maire du 2e arrondissement à comparaître, le 19 du même 

mois, devant le Tribunal de la Seine, pour voir ordonner la 

communication qui lui avait été refusée. 

Le préfet de la Seine a proposé un déclinatoire; mais le Tri -

bunal, jugeant que, depuis 1828, l'autorité judiciaire est l'au-

torité de droit commun, en matière de contestations électo-

rales, a retenu la cause et ordonné immédiatement la commu-

nication demandée. 

C'est contre ce jugement qu'a été élevé le conflit d'attribu-
tions. 

M. Renouard a fait le rapport de cette troisième affaire, et, 

sur les conclusions conformes de M. Cornudet, commissaire du 

Gouvernement, est intervenue la décision suivante : 

« Le Tribunal, etc., 

» Vu les lois des 15 mars 1849 et 31 mai 1850, 

» Considérant que la demande en communication de listes 

FONC-

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Brière de Valigny. 

Bulletin du 20 novembre. 

ÉLECTIONS. — SURNUMÉRAIRE DE L'ENREGISTREMENT. — 

TIONNAIIÏE PUIil.lC. 

Un surnuméraire de l'enregistrement est fonctionnaire pu-

blic dans le sens de la loi électorale. U est, en effet, à la dis-

position de l'administration et commissionné par e'ile. (Arrêt 

conforme du 13 de ce mois en Ce qui concerne les percepteurs 
surnuméraires.) 

Rejet du pourvoi du sieur Andral, au rapport de M. le con-

seiller Sdvestre et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général llouland. 

ÉLECTIONS. — CONTRIBUTION PERSONNELLE. — INSCRIPTION 

COLLECTIVE. 

L'inscriptionà lacontribution'personnelle n'étant exigée par la 

t 



AUX DU 91 NOVEMBRE 1850 

loi électorale que comme preuve du domicile, il s'en suit qu'elle 
doit profiter ,

:
i eeux même qui, par erreur, n'ont pas été por-

tés sur le rôle individuellement, mais conjointement avec d'au-
tres, lorsqu'ils n'ont pas cessé de la payer pendant trois an-
nées. Ainsi la cote personnelle, inscrite au rôle du percepteur 
sous le nom des deux frères, sans désignation individuelle, est 
utile pour tous les deux ; elle prouve le domicile à l'égard de 
chacun. 

Admission en ce sens du pourvoi des frères Roux. Même 
rapporteur ; même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — QUESTION D'ÉTAT. — SURSIS. 

Le juge de paix doit surseoir et renvoyer devant les juges 
compélens, lorsqu'on oppose devant lui, à l'inscription d'un in-
dividu sur la liste électorale, l'exception d'extranéité. (Art. 10 
de la loi du 18 mars 1840.) 

Admission du pourvoi des sieurs Vaillant frères. Même rap-
porteur ; même avocat-général. 

ÉLECT ONS. — PRÉFET. — POURVOI EN CASSATION. — FIN 

NON RECEVOIR. 

DE 

Un préfet qui n'a été partie ni devant la commission muni-
cipale ni devant le juge de paix est sans qualité pour se pour-
voir en cassation contre le jugement rendu sur l'appel. 

Rejet de quatre pourvois de M. le préfet de la Seine. M. de 
Beauvert, rapporteur; même avocat-général. 

lui être enlevé, sous prétexte qu'il aurait, dans une autre com-
mune, son domicile triennal justifié par le paiement de la con-
tribution personnelle. Pour qu'il en fût ainsi, il faudrait prou-
ver que l'article précité n'accorde aux fonctionnaires publics 
le domicile au lieu de la fonction que lorsqu'ils n'en ont pas 
un ailleurs ; mais la loi ne dit rien de semblable ; il est donc 
plus rationnel d'admettre que le fonctionnaire public a le choix 
entre le domicile qui s'attache à sa fonction et celui qu'il a 
acquis suivant le mode et les conditions ordinaires ; s'il opte 
pour le domicile exceptionnel que lui confère la loi à cause de 
sa qualité de fonctionnaire, on ne peut refuser de l'inscrire. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Cauchy, 
du pourvoi du sieur Pinet. Même avocat-général, conclusions 
conformes. 

séparé Veiten de la France, et que lesdits traités, pas plus que 
la loi du 14 octobre 1814, n'ont pu l'atteindre rétroactivement, 
ni modifier une situation définitivement fixée; 

» Que conséquemment ledit Pierre l'unck n'a point eu à se 
conformer aux prescriptions de la loi du U octobre 1814, qui 
est, comme le prouve son titre (1), sans application à son 
égard. , 

» Par ces motifs : 

» La Cour met l'appellation et ce dont est appel au néant ; 
émendant, dit que Funck est Français, et néanmoins le con-
damne aux dépens de l'instance ; 

» Fait main-levée de l'amende. » 

ÉLECTIONS. 
PRESTATION EN NATURE. 

ADDITIONNELS. 
CENTIMES 

ÉLECTIONS. — ADJOINT. FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

L'adjoint au maire d'une commune a dû, comme fonction-
naire public, être porté sur la liste électorale de la commune 
où il exerce ses fonctions, bien qu'il ne fût pas porté sur le 
rôle de l'impôt personnel ni sur celui des prestations en na-
ture. La fonction publique est attributive du domicile par elle-
même. (Art S de la loi du 31 mai 1850.) (Jurisprudence cons-
tante.) 

Admission du pourvoi du sieur Tillet. Même rapporteur; 
même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — MAIRE. — POURVOI EN CASSATION. 

RECEVOIR. 

FIN DE NON-

Le maire d'une commune n'est pas recevable à se pourvoir 
en cassation contre le jugement du juge de paix qui a infirmé 
la décision à laquelle il avait concouru comme membre de la 
commission municipale. On ne peut pas figurer dans une mê-
me instance comme juge et partie. (Jurisprudence constante.) 

Même rapporteur; même avocat- général. 

ÉLECTIONS. CERTIFICAT D ASCENDANT. 

Dans les communes rédimées de la prestation en nature par 
des centimes additionnels spéciaux, nul ne peut se prévaloir de 
ce rachat, en le faisant envisager comme remplaçant la presta-
tion en nature dont le rôle n'existe pas et sur lequel il aurait 
dû, suivant lui, être nécessairement porté, s'il eût été dressé. 
En matière de prestation en nature, il n'y a pas de rôle d'impo-
sables; il ne peut y avoir qu'un rôle d'imposés, et, en son ab-
sence, on ne peut prouver le domicile que par l'inscription au 
rôle de l'impôt personnel. (Même arrêt a été rendu à l'audience 
d'hier). 

Rejet du pourvoi de tiers électeurs, au nombre de dix, qui 
demandaient l'inscription de trois cent soixante citoyens sur la 
liste électorale, comme imposables à la taxe des prestations en 
nature rédiméepar les centimes additionnels spécialement vo-
tés pour la réparation des chemins vicinaux. 

OFFICE. — VENTE. — RÉVOLUTION DE 1848. 

Les acquéreurs d'offices ont-ils pu valablement et légalement 
se dégager de leurs obligations vis-à-vis de leurs vendeurs,eti 
se fondant uniquement sur la survenance de la révolution de 
février 1848 et sur la circulaire ministérielle de la même 
année ? 

Résolu affirmativement par arrêt de la Cour d'appel de Di-
jon, du 19 mars 1850. 

Pourvoi du sieur Moris, avoué à Langres, pour violation de 
l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816, pour violation et fausse ap-
plication de l'art. 1182 du Code civil. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland; 
plaidant, M e Delachère. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Le juge de paix ne peut, sans violer la loi et les règles de la 
compétence, infirmer un certificat d'ascendant probant et régu-
lier, sous le prétexte que le réclamant aurait dû être porté sur 
le rôle de la contribution personnelle, à raison de sa position 
individuelle. 

Rejet du pourvoi du sieur Gazan. Même rapporteur; même 
avocat-général. 

, ' ÉLECTIONS. — CERTIFICAT DU MAITRE. — DOMESTIQUE. 

Le domestique emplové dans un hospice ne peut se prévaloir 
du certificat à lui délivre par la supérieure des sœurs hospita-
lières. Ce certificat n'est valablement délivré que par les mem 
bres de la commission qui administrent l'établissement et en 
sont les seuls chefs. 

Admission du pourvoi dusieurltieret autres, agissant com-
me tiers, contre l'inscription du sieur Geraud. Même rappor-
teur; même avocat-général. 

ÉLECTIONS. DOMICILE. — CONTRIBUTION PERSONNELLE. 

INSCRIPTION ERRONNÉE. 

COUR DE CASSATION (chambre civile ). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 20 novembre. 

ÉLECTIONS. — CONTESTATIONS. — COMPÉTENCE. 

Lorsque l'inscription d'un citoyen sur les listes électorales 
n'est contestée qu'à raison de ce qu'il aurait été irrégulière-
ment inscrit sur les rôles de la contribution personnelle, et de 
ce que, durant une partie du temps pour lequel la loi exige la 
justification du domicile, il aurait obtenu la remise de l'im-
pôt, l'autorité judiciaire n'est pas co«tpêtente pour statuer sur 
ces contestations. 

Rejet
r
 après délibération en la chambre du conseil, au rap-

port de M. le conseiller Gillon, et contrairement aux conclu-
sions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un pourvoi dirigé con-
tre un jugement rendu, le 9 août 1850, par le juge de paix du 
canton de La Fer té-Bernard. 

Le fils qui, depuis la mort de sa mère, a payé la cote person-
nelle portée au nom de celle-ci, et laissée sous son nom par 
erreur pendant quelque temps, peut néanmoins la compter 
j>our lui-même, lorsqu'il est constant qu'il a été notoirement 
considéré comme personnellement inscrit, et que d'ailleurs l'er-
reur a été plus tard réparée. 

Rejet du pourvoi du sieur Itier et autres. Même rapporteur; 
même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — BIBLIOTHÉCAIRE COMMUNAL. — SECRÉTAIRE DE 

CONSEIL DE DISCIPLWE. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

Le citoyen qui, en même temps qu'il remplit les fonctions 
de bibliothécaire communal, est secrétaire d'un conseil de dis-
cipline de la garde nationale, doit, du moins en cette dernière 
qualité, être porté sur la liste des électeurs. Il exerce, à ce titre, 
une fonction publique. 

Rejet du pourvoi du sieur Itier et autres. Même rapporteur; 
même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — INSTRUCTION PRIMAIRE. — FRÈRES DE LA DOCTRINE 

CHRÉTIENNE. 

Des frères de la doctrine chrétienne qui se livrent à l'ensei-
gnement primaire sous la direction d'un chef, seul titulaire 
des fonctions d'instituteur communal, dont ils ne sont que les 
auxiliaires, ne peuvent être inscrits sur la liste électorale en 
qualité de fonctionnaires publics. (Arrêt conforme du 19 no-
vembre.) 

Admission du pourvoi du même sieur Itier et autres. Même 
rapporteur; même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — CONTRIBUTION PERSONNELLE. — COTE 

IRRÉCOUVRABLE. 

Ce n'est pas parce qu'un citoyen a été inscrit sur l'état des 
cotes irrécouvrables qu'il peut perdre le bénéfice de son ins-
cription sur le rôle de la cote personnelle. Tant qu'il n'a pas 
été rayé de ce rôle, il peut se servir, pour appuyer son droit 
électoral, de l'extrait de cette même contribution. 

Rejet dupourvoi du même sieur Itier et autres. Même rap 
porteur ; môme avocat-général. ; 

ÉLECTIONS. — CERTIFICAT D' ASCENDANT. — APPRÉCIATION 

EN FAIT. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2
e
 section). 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 20 novembre. 

VOL AVEC EFFRACTION ET FAUSSE CLÉ. 

Deux jeunes filles ont comparu ce matin devant le jury, 
sous l'accusation de vol avec effraction et fausses clés. 

La première accusée, la fille Louise Forer, âgée de 24 

ans, couturière, née à Colmar, est vêtue avec une cer-

taine recherche ; ses traits n'ont rien de remarquable. 

Elle a pour défenseur M" Sougit, avocat. 

La fille Eléonore Desencloux, âgée de 21 ans, seconde 

accusée, est une jeune fille d'une ligure gracieuse; sa mi-
se ne manque ni de goût ni d'élégance. 

Elle a pour défenseur M
e
 Dupuis, avocat. 

Voici les faits relevés contre la fille Forer et la fille De-
sencloux par l'acte d'accusation : 

« Rose Brugnière, prenant la qualité de lingèré, et de-

meurant boulevard des Italiens, 9, possédait au mois de 

juillet dernier une somme de 2,600f., composée de2,500f. 

en or et d'un billet de 100 fr. Une personne digne de foi af-

firme avoir compté cette somme et l'avoir vu placer par 

Rose Brugnière, le 30 du mois de juillet, dans une caisse 
garnie d'une serrure à moraillon. 

» Voulant, le 5 août, ajouter quelque chose, Rose Bru-

gnière ne trouva plus son argent dans la caisse. Le com-

missaire de police averti se transporta à son domicile, et 

constata que le moraillon avait été lorcé et dégagé vio-

lemment du pêne qui le retenait. 11 fut également constaté 

qu'aucune effraction n'existait à la serrure de la porte du 
logement. 

» On avait dû, pour commettre le vol, s'introduire à 
l'aide de fausses clés. 

» Les filles Forer et Desencloux, qui vivent de liberti-

nage, et qui voyaient de temps à autre Rose Brugnière, é-

taient venues chez elle très fréquemment et même plu-

sieurs fois par jour du 30 au 5 août, ainsi que l'atteste le 

concierge de la maison. C'était, selon Rose Brugnière, sous 

le prétexte de la soigner. Elles surent si bien exagérer à 

ses yeux l'indisposition qu'elle éprouvait, qu'elles la déter-
minèrent à rester au lit le 31 juillet jusqu'à ci 
soir. 

Sa déposition reproduit tous les faits déi 
acte d accusation.
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M. l'avocat-général Croissant soutient l'accusât-
M" Dupuis présente la défense de la fille Elé 
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En conséquence, M. le président déclare la fil] 

acquittée et ordonne sa mise en liberté immédiate
 6 

La Cour rend ensuite un arrêt qui condamne 1 
Eléonore Desencloux à trois ans de prison. 

Celle-ci s'évanouit en entendant sa condamnât' 

gendarme l'emporte dans ses bras hors de l
a
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dience. 

juillet jusqu'à cinq heures du 

Le fils qui, pendant deux années, s'est absenté du domicile de 
son père pour se livrer à des spéculations industrielles dans 
son intérêt particulier et sans esprit de retour, ne peut faire 
comprendre ces deux années dans le certificat que lui délivre 
son père. Le juge de paix a le droit d'apprécier souveraine-
ment et en dernier ressort la teneur et la sincérité de ce certi-
ficat. 

Rejet du pourvoi du sieur Desponi. Même rapporteur; même 
avocat-général. 

ÉLECTIONS. — CERTIFICAT DE MAITRE OU PATRON. 

Le chef d'un établissement de forges qui n'y demeure pas 
n'a pas qualité pour délivrer le certificat de maître ou de pa 
tron. C'est au directeur local de l'usine qu'il appartient de 
donner en connaissance de cause l'attestation de domicile dont 
peut avoir besoin un domestique ou un ouvrier attaché 
t'usine. 

Rejet. Même rapporteur ; même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — CONDAMNATION POUR VOL. — INDIGNITÉ. 

Le condamné pourvoi à l'emprisonnement, quelque restreinte 
qu'en soit la durée (15 jours par exemple, comme dans l'espèce), 
est frappé d'incapacité par l'art. 8, § 3 de la loi du 31 mai 1850 

Cet article a modifié l'art. 3, n° 4, de la loi du 15 mars 1849. 
qui ne prononçait l'indignité que contre lescondamnés pour vol 
à trois mois de prison au moins. 

Admission du sieur Alteyra agissant comme tiers contre 
l'inscription d'un individu condamné pour vol. Même rap-
porteur; même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — AVOCAT. — INSCRIPTION SUR LE TABLEAU. 

L'inscription sur le tableau des avocats n'est pas, comme la 
fonction publique, attributive du domicile; elle nedispense pas 
l'avocat de faire, comme tous les autres citoyens, les justifica-
tions nécessaire pour l'établissement du domicile triennal. (Art. 
2 de la loi du 31 mai 1850.) 

Hejetdu pourvoi du sieur Corda, au rapport de M. le conseil-
ler Rrière-Valigny ; même avocat-général. 

EMPLOYÉ DE PRÉFECTURE. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — DOUBLE 

DOMICILE. — OPTION. 

L'employé dans les bureaux d'une préfecture est fonction-
naire public au point de vue électoral, et doit être porté en 
cette qualité sur la liste de la commune où il exerce son em-
ploi C'est un point déjà plusieurs fois jugé. Le bénéfice de la 
disposition de l'article 5 de la loi du 31 mai 1850 ne peut pas 

COUR D'APPEL DE METZ (ch. civ.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Charpentier, premier président. 

Audience du 13 novembre. 

QUESTION DE NATIONALITÉ. 

L'individu né de parens français dans une commune fran-
çaise, devenue plus tard étrangère par l'effet des traités, a-
t-il conservé sa qualité de Français sans avoir à remplir 
aucune formalité, si, à l'époque desdits traités, il était en 
état de minorité n'ayant plus son père, et s'il est venu bien-
tôt après se fixer sur un territoire resté français? (Résolu 
affirmativement.) 

Le sieur Pierre Funck est né en 1796 à Veiten, commune qui 
appartenait alors à la France et qui en faisait déjà partie avant 
1789. Mais elle en fut détachée par le traité du 30 mai 1814. 

Le père de Pierre Funck était mort le 5 avril de la même 
année ; celui-ci vint au mois de février 1816 s'établirà Ritzing, 
commune restée française, et il n'a pas cessé de l'habiter de-
puis lors. 

Il y jouissait des droits civils et politiques ; il était électeur 
censitaire sous l'ancien gouvernement, ses fils avaient satisfait 
à la loi du recrutement, lui-même était depuis 1835 adjoint 
municipal, lorsqu'il s'est vu refuser son inscription sur les lis-
tes électorales révisées en exécution de la loi du 31 mai 1850, 
et cela par le motif qu'il devait être réputé étranger. 

M. le juge de paix du canton de Sierck, saisi sur appel, a 
sursis à statuer jusqu'à ce que cette question de nationalité 
eût été résolue par les Tribunaux compétens. 

Le sieur Funck a formé alors devant le Tribunal de Thion-
ville, contre M. le préfet de la Moselle, une demande à laquelle 
ce magistrat déclara n'avoir rien à opposer, et qui tendait à 
faire reconnaître à son profit la qualité de Française 

Le Tribunal la repoussa le 29 août, par un jugement ainsi 
motivé : 

« Attendu que les naturels d'un pays en suivent la natio-
nalité ; 

» Que ce principe du droit ancien découle dans le droit nou-
veau, notamment de la loi du 14 octobre 1814; 

« Que Pierre Funck est né en 1796 au village de Veiten, d'u-
ne famille originaire de la contrée; 

» Que cette contrée a été séparée du territoire français par le 
traité de paix de 1815; 

» Que Funck a donc perdu, comme son pays même, la natio-
nalité française ; 

» Qu'il importe peu que le village de Veiten ait appartenu à 
la France depuis le 17* siècle au lieu du 18'; 

» Qu'il importe peu encore que Funck ait fixé sa demeure à 
Ritzing avant ou depuis 1815; 

» Qu'aucune de ces distinctions n'est autorisée par quelque 
disposition légale ; 

» Que rien ne saurait suppléer aux formalités essentielles 
qui ont été successivement exigées par les lois en cette ma-
tière ; 

» Que Funck devait donc se pourvoir auprès du gouverne-
ment français pour en obtenir des lettres qui lui assurassent la 
nationalité française, et que Funck jusqu'à présent paraît avoir 
omis d'accomplir cette condition; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal déclare que Funck n'appartient point à la na-
tionalité française et le condame aux dépens. » 

Mais, sur l'appel du sieur Funck, soutenu et développé par 
M' Leneveux, et conformément aux conclusions de M. Sérot, 
premier avocat-général, co jugement a été réformé dans les 
termes suivans : 

ARRÊT. 

« Attendu que Pierre Funck est né le 11 novembre 1790 à 
Veiten de parens qui étaient originaires de la contrée, et que 
Veiten, qui dépendait autrefois de la Lorraine, a été réuni à la 
France avec le reste de ce duché ; 

» Qu'en 1796 Veiten était donc une commune depuis long-
temps française ; qu'elle n'a été détachée du territoire français 
que par le traité de paix du 30 mai 1814; 

» Attendu que Funck père était décédé dès le 5 avril de la-
dite année, et qu'enfin Pierre Funck est venu au mois de fé-
vrier 1816, même avant d'avoir atteint sa majorité, habiter 
Ritzing, commune du canton de Sierck, où il n'a cesser de ré-
sider jusqu'aujourd'hui, et où il a exercé et exerce encore des 
fonctions publiques; 

» Attendu que desdits faits il résulte que ledit sieur Pierre 
Funck est né Français dans une commune depuis longtemps 
française, d'un père français, qui a joui de cette qualité et des 
droits y attachés jusqu'à son décès, arrivé le 5 avril 1814 ; 

» Attendu que Pierre Funck avait donc acquis définitivement 
le titre et la qualité de Français à l'époque des traités qui ont 

» De cette manière, elles purent s'emparer momentané-

ment de la clé de son logement et en faire fabriquer une 

pareille dans l'intention, réalisée l'un des jours suivans, de 

lui voler les 2,600 fr. dont elle leur avait imprudemment 
avoué la possession. 

» Rose Brugnière a pour voisin, rue d'Amboise, 4, le 

sieur Prévôt, maître serrurier. L'apercevant, le 8 août, sur 

le seuil de son atelier, elle eut l'idée de lui demander, en 

lui montrant la clé de son logement, s'il n'en aurait pas 

récemment fait une sur ce modèle. Lo cioi ,r Prévôt recon-
nut aussitôt cette clé comme lui ayant été apportée, le ai 

juillet, par une femme qui lui avait commandé et à la-

quelle il avait livré une clé toute semblable. 

» Rose Brugnière, ainsi renseignée, obtint aussitôt du 

sieur Prévôt qu'il l'accompagnât rue Saint-Honoré, 247, 

où demeuraient ensemble et dans uu logement communies 

filles Forer et Desencloux. Mais, avant d'arriver à la mai-

son qu'elles habitaient, le sieur Prévôt, apercevant dans 

la rue deux femmes, lui signala l'une d'elles (c'était la 

fille Desencloux) comme la personne qui lui avait com 
mandé la clé en question. 

» Une perquisition faite, le jour même, dans le domicile 

des filles Forer et Desencloux, fut infructueuse ; mais il 

résulte de l'instruction qu'un nommé Cahaist, d'abord soup 

çonné du vol, et chez qui une perquisition avait eu lieu le 

7 au matin, leur en avait parlé le jour même, et avait de-

mandé à la fille Forer si elle n'était pas elle-même accusée 

Sur cet avis, elles avaient dû prendre leurs précau-
tions. 

» Confrontée par le commissaire de police avec le sieur 

Prévôt et deux de ses ouvriers, les sieurs Baron et Senet, 

la fille Desencloux a été reconnue par tous trois de la ma 

nière la plus formelle. C'est bien elle qui a commandé li 

clé, qui à l'occasion de sa fabrication leur a parlé à plu 

sieurs reprises, c'est elle qui dit au sieur Prévôt « qu'elle 

la faisait faire pour son amant, » déclarant en être fort 
pressée. 

» La fille Desencloux a opposé de vaines dénégations à 

cette triple et accablante reconnaissance. Elle est allée jus-

qu'à soutenir qu'elle n'avait jamais vu ni Je sieur Prévôt, 

ni ses deux ouvriers. Les deux accusées ont soutenu avec 

an-

moins, à partir du 5 août seulement, jour de la découverte 

du vol, qu'on a cessé de les y voir. Tout concourt donc à 

établir que la clé fabriquée par le sieur Prévôt a été cri-

minellement employée pendant une des nombreuses et fré-

quentes absences que Rose Brugnière déclare avoir faites 
dans les journées des 1

er
, 2, 3 et 4 août dernier. 

» En conséquence, sont accusées, Louise Babet Forer 

et Eléonore Desencloux, d'avoir, en août 1850, soustrait 

frauduleusement, conjointement, dans une maison habi-

tée, à l'aide de fausse clé et d'effraction, une somme d'ar-

gent et un billet de banque, au préjudice de Rose Brugniè-

re ; crime prévu par les articles 384 et 386 du Code pé-
nal. » 

A l'audience, la fille Forer a protesté de son entière in-

nocence. Elle a soutenu que tous les faits lui étaient de-

meurés complètement cachés, et qu'elle n'en avait eu nulle 
connaissance. 

Quant à Eléonore Desencloux, elle a fait des aveux. Sui-

vant elle, ce sont les propos de la fille Rose Brugnier, la 

plaignante, qui lui auraient suggéré la funeste pensée' du 

vol. Cette fille lui parlait sans cesse de la facilite avec la-

quelle l'argent lui venait, et elle poussait l'imprudence jus-

qu'à faire briller à ses yeux les pièces d or enfermées 

dans son coffret. La tentation devint si forte que Eléonore 

Desencloux ne sut pas y résister. Du reste, la somme 

volée a été retrouvée jiresque entière dans un apparie 

ment de la ruo Poissonnière, où Eléonore l'avait cachée. Il 

n'a été cependant restitué à Rose Brugnière que 2,400 et 

quelques francs. Cent francs environ n'ont pu être re-
trouvés. 

La fille Rose Brugnière comparaît comme témoin. Elle 

déclare exercer la profession de lingère. Une jolie capote 

de soie blanche encadre son visage qui ne manque pasâ'un 

certain éclat Elle s'avance, drapée non sans élégance 
dans un grand châle de cachemire. 

(1) Loi relative à la naturalisation des habituas des déiiur-
temens qui avaient été réunis à la France depuis 1791. 

COUR D'ASSISES DES ABDENNES. 

Audience du 7 novembre. 

ASSASSINAT. 

L'audience est ouverte à huit heures du matin au mil' 
d'une grande affluence de monde. '

 m 

L'accusée est une grosse villageoise qui parait ib' 

d'une quarantaine d'années; elle est vêtue de deuil - elle 

semble point se préoccuper beaucoup de 1'apparéil «km» 
sant qui l'entoure. Elle répond d'une voix brève etnreci 

pitée aux questions qui lui sont posées par M. le président 

elle reconnaît sans émotion l'arme dont elle s'est servie' 

pour frapper son mari; elle avoue son crime dans tousses 

détails ; seulement elle l'explique, non seulement par ]
es 

provocations antérieures de son mari, mais encore par le 

besoin de légitime défense, qui, dans ce moment fatal l'a 
portée, dit-elle, à donner la mort à son mari. 

Après ce court interrogatoire, le premier témoin est in-
troduit. 

C'est une amie d'enfance de la femme Canon-Lespinois; 

elle dépose qu'elle l'a connue comme une femme inconsé-

quente, qui avait de la ruse et beaucoup de méchanceté, 

surtout quand elle avait des sujets de mécontentement. 

Un autre témoin dépose que Pierre Canon, avec lequel 
il avaitlongtemps travaillé, était un peu vif après boire. 

Canon a été fou il y a six ou sept ans ; on a été obligé de le 
lier et do le soigner Tin jour, dit le témoin, ie l'ai vu wo-
pendu aux deux brancards d'une charrette, dont il faisait 

une balançoire ; il s'amusait et riait comme un enfant, et il 

chantait : « Je brûle du bois vert et je bois du bon vin. 

Le témoin suivant raconte une visite qu'il a reçue de la 

femme Canon, entre le 12 et le 13 mai dernier, c'est-à-dire 

dix ou quinze jours avant l'assassinat qui a eu lieu le 26. 

Elle m'a montré sa figure et ses bras tout couverts de con-

tusions. « Il faut que je me venge, dit-elle. — Mais, lui 

répondis-je, vous dites cela pour rire. — Non, il faut que 

l'un ou l'autre des deux parte. Il aura ma vie ou j'aurai la 

sienne. Si je le tuais en me battant avec lui, il n'y aurait 

pas d'offense. Ça ne peut plus durer comme ça. 

M. le président à l'accusée : Femme Canon, qu'arez-

vous à dire de la déposition du témoin? 

L'accusée .- Je n'avais pas le projet de tuer mon mari. 

M. le président au témoin : La femme Canon était-elle 

une femme rusée, méchante ou faible d'esprit? 

Le témoin : Je ne la regardais pas comme une autre; ses 

paroles n'avaient souvent pas de suite. 

Le 4" témoin, qui est une femme, dépose que la femme 

Canon lui racontait souvent les contrariétés de son ménage. 

Elle me disait qu'un jour elle prendrait son mari en traî-

tre. C'était, d'ailleurs, un caractère drôle, bavard, incon-
séquent. 

D. Avait-elle soin de ses enfans? — R. H fallait bien 
qu'elle en eût soin. 

D. Sans doute ; mais enfin les soignait-elle comme une 

bonne mère, était-elle capable de vaquer à tous les soins 

du ménage ? — R. Oui, Monsieur, elle aurait pu soigner 

son petit ménage, et je crois qu'elle aimait ses enfans. 

Le 5
e
 témoin : Douze jours avant l'assassinat, la femme 

Canon m'a dit : « Si je tenais mon mari, je lui fendrais la 

tête avec ma bêche. » Ce propos ne m'a pas surpris, parce 

qu'ils avaient souvent des querelles et des batailles -
V • . 1 l* • . . ■ 

femme ripostait quelquefois. Dix jours avant l'événement, 

j'ai vu Canon poursuivre sa femme avec un bâton. IW 

reste, quand Canon avait bu, il était comme un fou. U acte 

saigné et soigné comme fou au commencement de son |na-

riage; il disait beaucoup de bêtises : il faisait sa besogne 

tout de même, mais ça n'allait pas bien. Et puis les contra-

riétés du ménage le faisaient boire beaucoup. ^ .. 

Le 6" témoin dépose qu'un jour la femme Canon, P 

montrant des contusions que son mari lui avait faites a 

bras, lui tint ce propos : « J'aime mieux tuerie d>able q 
le diable ne me tue. » 

Les 7' et 8* témoins, deux petites de douze ans, racon-

tent qu'un jour la femme Canon leur d(t que si elle 

son mari, il n'en serait rien, parce qu'elle avait tous 

jours des querelles avec lui. . , ,
 se 

Le 9' témoin, parente éloignée de la victime, aepo 

d'un propos que lui a tenu la femme Canon : « Je P
renQ

 ? 

a-t-elle dit, mon mari de subtilité quand il aura bu, et j 

le tuerai. Il faut qu'il y passe. » Canon était ivrogne,^» 

n'y était plus, quand il était bu. Et comment voulez-™ 

que cet homme soit bien doux ? Tout son ménage pa.^ ^ 

en lambeaux : la vermine était plein. H y en a
y£U

 JJ 
vermine!... Enfin, assez! Il était pourtant bonhomm^. 

disait souvent : « Il faut que je la garde, puisque je ^ 

mais le linge que ma pauvre mère m'avait laisse e 

voré, tout consommé! » Jamais le pauvre Canon n 

un mol contre sa femme. . ,• J
e
 la 

M. le président, à l'accusée : Qu'avez-vous a aire 

déposition du témoin ? pneore 
L'accusée : J'ai à dire que si le témoin n en a pas 

dit assez à ma charge, il en dise de plus. dettes 
M. le président, au témoin : Canon avait-U nés u > 

quand il s'est marié :' 

Le témoin : Il est a ... 

des dettes; tous les deux avaient quelque chose eu 

riant en 1810, mais tout a été vendu deux ansap.^ ̂  

à ma connaissance que Ç
80
^

8
^ 

A diverses questions de M. le président, 
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battait-souvent dans le ménage, que Canon 

pond V}
0
" -du la tête; qu'il avait eu beaucoup de mots 

èn »
vait p

tl.
c
 et qu'il avait peu de respect pour lui, mais 

avec
 s0ll

r
|fjamais frappé; que quelquefois la femme Canon 

mjïl
 ne

, l
J
'est plus dans son bon sens). 

lo^
aU
 l témoin est de la Censé- Brûlée, petit hameau dé-

le
 t de la commune de Kocquigny, et qui a été le théà-

P
60

*
1
 Vassassinat. Cette femme raconte qu'un jour elle a 

«■e
 de

f
 rônic Canon fuir dans la cour de Cosserel avec trois 

viil
a teI

t
.
i4ns

.
 e

il
e
 disait que son mari l'avait chassée; elle 

jn-tf*
e
"
 ct

 montrait des blessures. Canon revenait des 

V'
flU

'
al

. avec un hoyau sur l'épaule et une bouteille sous le 

#*
B1

Çi
s s

e sont abordés et disputés. Quand la femme Ca-

- elle m'a dit qu'elle soûlerait son mari et 
b
nn est revenue 

non 

qu ellf )
ul

 eS

prit changeant. Je n'ai pas connu Canon fou 
..ii>CC

ST

 ._ :i A
t
„:t „i„ i „* .:i > -i 

ferait faire coui OU coua. Je n'ai rien dit, parce 

qU
fnt son mariage ; il etai 

*• Tdérangé par la boiss* 
SC

A, 11
e
 témoin 

- ,t j'ai rencontré dans la matinée Canon qui battait 

^ILie près de laCense-Brûlée. Elle criait : « A moi ! » 

.n frappait encore dessus quandje suis arrivé pour les 
. îriin sp, défendait avec ses sahots nu'pllp. lennii à 

il était alors doux et gentil ; après, il 

Le dimanche delà Trinité, jour de Pas-

Elle se défendait avec ses sabots qu'elle tenait à 

,7 'iame Legros, 12
e
 témoin : Elle m'a dit le dimanche 

uu, avait cassé une paire de sabots sur le dos de son 

elle a ajouté : •< 11 faut que je le tue avec le canon 

f feu —
 Ma ulle

'
lui dls

"j
e

'
 laites dire une messe du st

" 
* 'pour être débarrassée des mauvaises pensées. » 

, rien voulu entendre. 

Mon mari faisait-il des actes de 

fspi'i 

^accusée, au témoin 

f
°'/e témoin : Je ne sais pas si votre mari faisait des actes 

folie je ne le suivais pas, moi, ma bonne! quelquefois 
favait 'un petit coup de boisson; mais je ne l'ai jamais 

"
 u

 pour un fou. Et puis vous m'avez dit encore le di-

manche : « Demain vous aurez des nouvelles de lui ou de 

^L'accusée : Je ne vous ai pas dit que je le frapperais avec 

k

 ^Aémoin : Vous m'avez dit, ma fille, que vous le frap-

nez S
ur la tête avec le soufflet. Je ne dis pas demenson-

m moi; je ne suis pas payée pour ça. 
r
 Le 13' témoin : La femme Canon m'a dit : « Si mon 

mari ne me cherche pas de querelle, je lui en chercherai, je 
prendrai un soufflet et je le tuerai. » 

Deligny, li' témoin : Le jour du meurtre, à deux heu-

res de l'après-midi, j'étais à la Blaisoterie (petit hameau 

voisin). J'ai vu Canon, un peu ivre, s'approcher de son 

enfant pour l'embrasser ; l'enfant s'y est refusé. Canon 

(nia donné un coup de casquette, et la femme Canon sur-

venant a frappé son mari sur l'épaule avec la tête d'un 
boyau. 

Le 15" témoin; femme de soixante ans : La femme Ca-

non m'a dit : « U faut que l'un ou l'autre décarre; il faut 

qneie sois détruite ou lui. » Elle était alors dans un état 

^phurable, la ligure noire comme de l'encre, les bras 

tout meurtris. Elle faisait pitié. C'était le jour de l'assas-

sin, C'est un malheur. Il faut dire aussi que Canon n'était 

pas toujours dans ses bonnes choses. Le bruit courait qu'il 
était en déroute, le pauvre homme! 

Les deux témoins qui suivent ont entendu les mêmes 

propos proférés par la femme Canon. L'un les a entendus 
le soir même de l'assassinat, à huit heures. 

Le 18* témoin: La Marchotterie est située à quatre cents 

[as de la Censé- Brûlée. Mon beau-frère Créquy y tient 

uueauberge. Canon, qui avait Pair lancé, y est resté une 

tara-heure. Nous avons entendu les chiens hurler long-
temjà le soir, puis tout est rentré dans le silence. 

Créquy, 19' lémoiu. Canon est venu le soir de l'assas-
sinai à la Marchotterie ; il était neuf heures ou neuf heures 

et un quart ; il m'a demandé à boire ; j'ai refusé, car il était 

ivre. Il n'a pas même pu allumer sa pipe. Cependant, à 

force d'instances, j'ai consenti à videruno bouteillede cidre 

avec lui. Ensuite je l'ai reconduit à la porte pourvoir s'il 

«ait capable de s'en retourner. Il chancelait ; mais comme 

«n'avait que peu de chemin à faire, je ne l'ai malheureu-
«ment pas suivi. \ 

Il est onze heures, M. le président suspend la séance 
jusqu'à midi et demi, 

f audience est reprise. 

Le témoin qui est introduit dépose que le dimanche, à 

'^heures du soir, la femme Canon est entrée chez lui, à 

» Blaisotene, qu'elle avait l'air tout échaudée (qu'elle 

■«ait chaud). Je lui ai offert un bouillon, car nous étions en 
ain

t

 de
 souper; elle m'a refusé; elle se plaignait de maux 

» estomac; elle disait qu'il fallait qu'elle aille se coucher. 

un autre témoin dépose que le dimanche, à deux heures 

l 't'miw'
S

~
midi

-'
 après avoir reçu le C0U

P
 de n

°y
au

 de sa 
- ™e, Canon a ramassé des pierres pour les lui jeter, et 

I
 11

 s en est allé en disant : « Va, tu me le paieras ! » 

" »' témoin, Pierre Lépinois, est frère de l'accusée. 

1]r
 ,

ez
 §

a
. femme que la femme Canon est entrée à dix 

absent t S0
""'

 a
P
r

^
s avon

" assassiné son mari. Il avait été 
laitl! u

 te la
 journée, et, à l'heure du crime, il travail-

« te chanvre dans son jardin. 

' Pendent, à l' accusée : Beeonnaissez-vous avoir 

^
otre

 '
r
"'

e
' i

c
' présent, du crime qui vous est im-

etro assommé, qu'ensuite l'assassin a dû donner une dizai-

ne oe coups 1 un sur l'autre, tous portés avec un canon de 
lusil servant de soufflet. 

lu. Reherotte-Labesse, médecin à Bethel : Le cadavre ' 
était celui d'un homme fort et bien constitué ; il pouvait 

avoir de 40 a -45 ans. Il avait deux plaies à la tête ; la fi-

gure était couverte de sang; les membres ne portaient au-

cune trace de violence ; j'ai compté quatorze blessures à 

la tête. En prison, la femme Canon n'a donné aucun signe 

de tohe ; c est une femme brute, sans éducation, mais elle 
a rte la persévérance dans les idées. 

Un témoin raconte que le lendemain la femme Canon lui 

a avoue son crime, mais avec recommandation de n'en 

rien dire. Puis elle m'a demandé : « Croyez-vous qu'on 

me coupera le cou? » J'ai dit que je croyais que non, que 

la justice aurait égard aux mauvais traitemens de son 
mari . 

Le dernier témoin est cousine de l'accusée. « Le crime 

a eu heu, dit-elle, le dimanche. Je suis allée chez elle le 

mardi ; je l'ai trouvée au coin du feu tenant sa tête dans 

ses mains et pleurant. Je me suis approchée et lui ai dit : 

« Le bruit public dit que c 'est toi. — Est-ce que tu vou-

drais dire comme les autres? » m'a-t-elle répondu ; et elle 

pleurait. « Tiens, me dit-elle, voilà la chandelle qui s'é-

teint, et je n'ai plus d'argent. » Une femme venait d'en-

trer en ce moment pour prier auprès du cadavre. Nous 

sommes sorties. Nous vîmes descendre le procureur de la 

République, le juge d'instruction et deux gendarmes. Je 

lui dis : « Tu vois venir la justice ; jette-toi dans ses bras. 

Avoue tout. » Elle m'a répondu en pleurant : « J'aurai 
bientôt fini, » et j'ai compris qu'elle allait avouer. 

D. Avez-vous connaissance que Canon ait été fou?— R. 

En 1844 et 1845, la femme Canon est venue me dire : 

<
 Mon

 mari est fou. » En effet, il l'était; on l'a lié avec 

bien de la peine sur un lit de sangle. M. Desclousse, au-

jourd'hui médecin à Liart, l'a saigné. Canon s'est échappé 

tout nu de ses liens, et est arrivé chez nous pendant que 

nous soupions. Nous nous sommes sauvés ; lui s'est appro-

ché de la table, et a bu la buire qui était pleine de cidre. 

Depuis, la femme Canon venait se plaindre souvent chez 

nous ; et, en effet, quand Canon avait bu, il était mauvais, 

fou, méchant. Quant à elle, elle est brutale en paroles. Un 

jour, Canon avait dressé son enfant contre un mur et lui 

avait dit : « Si tu ne marches pas, je te coupe les jambes 

avec ma serpe. » Ce sont, je crois, ces traitemens et d'au-

tres semblables qui ont provoqué la folie de ce pauvre en-
fant. 

Il est deux heures. L'audition des trente-quatre témoins 

est terminée. M. le procureur de la République a la parole. 

M. Henriet, qui occupe le siège du ministère public, sou-
tient l'accusation. 

M
c
 Avril présente la défense de la femme Canon. 

Après avoir résumé les débats, M. le président pose les 
questions : 

« 1° Prudence Lépinois, femme Canon, accusée pré-

sente^ est-elle coupable d'avoir donné volontairement la 

mort à Pierre Canon, son mari, manouvrier à Rocqui-
gny? 

» 2° Le meurtre ci-dessus spécifié a-t-il eu lieu aveepré-
méditation ? 

» 3° Avec guet-apens ? » 

A la demande du défenseur, la Cour pose une nouvelle 
question, ainsi conçue : 

« Au moment même où le meurtre a eu lieu , la 

vie de la femme Canon , accusée , était-elle en pé-
ril ? ». 

Le jury entre dans la salle des délibérations, et en re-
vient, au bout d'une demi-heure, avec un verdict de cul-

pabilité sur tnns les chefs. La question subsidiaire est ré-

solue négativement. Le jury, à la majorité, admet des cir-
constances atténuantes en faveur de 1' 
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voilà de la politique. On met en question l'ordre de choses 

actuel, on propose de recourir au pays, on demande le 

remplacement de la forme de gouvernement sous laquelle 

nous vivons par un gouvernement héréditaire ; il ne peut 
pas y avoir doute dans nos esprits. 

Un deuxième article vient à la suite de celui-ci, duquel 

il est séparé par trois étoiles. Cet article traite-t-il, comme 

le précédent, de matières politiques? C'est ce qui ressort 

évidemment de la lecture de cet article ; le voici : 
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TRIBUNAL COBBECTIONNEL DE PABIS (7° ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 15 novembre. 

Le Courrier français. — Le Moniteur du soir. — 

ARTICLES NON SIGNÉS. 

Dans notre numéro du 10 octobre dernier, nous avons 

fait connaître le jugement prononcé par le Tribunal cor-

rectionnel (7' ch.), jugement par lequel le Tribunal se 

déclare compétent pour statuer sur la contravention pré-

vue par l'art. 3 de la loi du 16 juillet 1850. On se rappelle 

que, parmi les journaux prévenus d'avoir commis cette 

contravention, se trouvait le Courrier français , appel du 

jugement rendu fut interjeté, et le 10 de ce mois, nous 

donnions l'arrêt de la Cour d'appel, qui confirmait la sen-
tence des premiers juges. 

Aujourd'hui M. Cuérard, gérant responsable du Cour-

rier français, se présente devant le Tribunal pour plaider 
au fond. Il est assisté de M' Belloc, avocat. 

M. l'avocat de la Bépublique Marie prend la parole en 
ces termes : 

Messieurs, vous êtes appelés, pour la première fois, à 

statuer sur la contravention prévue par l'art. 3 de la loi 
du 16 juillet 1850. 

Le 3 octobre dernier, le Courrier français publiait trois 

articles non signés ; le premier de ces articles porte pour 

titre : Situation. Cet article traite-t-il de politique? Assu-

rément oui ; vous allez en juger. Voici cet article : 

« M. Adrien de La Valette et le gérant de l'Assemblée na-
tionale comparaîtront devant le jury comme prévenus d'of-
fenses envers le président de la République. » 

C'est une feuille judiciaire qui nous annonce ce prompt dé-
noûmenl de la saisie dont l'Assemblée nationale a été l'ob-
jet. 

Un autre journal, l'Opinion publique, contient les lignes 
suivantes : 

« En même temps que l'article de Monsieur Communiqué 
nous annonçait la saisie de l'Assemblée nationale, nous rece-
vions de M. Broussais, juge d'instruction près le Tribunal de 
première instance, assignation à comparaître au parquet du 
procureur de la République. Nous ignorons encore les motifs 
de cette assignation. » 

Enfin, l'Ordre publie l'explication que voici: 

« Le gérant dcl'Opinion publique est cité à comparaîtrede-
main devant le juge d'instruction. On pense que c'est à l'occa-
sion de la reproduction d'une partie de l'article du Corsaire, 
intitulé UErê des Césars, qui est, en ce moment, l'objet d'une 
poursuite. » 

Ceux qui nous lisent ne s'étonneront pas de voir des jour-
naux conservateurs aussi rigoureusement traités. Nous avons 
prédit à la presse de plus mauvais jours, et l'isolement des 
journalistes dans un moment aussi difficile, aussi scabreux, 
semble devoir aggraver encore leur situation. Nous avons in-
diqué comment un pouvoir pressé par les événemens qui se 
dressent contre ses espérances; parla Constitution qui lui a 

mesuré ses heures ; par les mille difficultés qui tantôt paraly-
sent ses intentions, tantôt les précipitent, était fatalement ap-
pelé à devenir un jour opprime, un autre jour oppresseur. Le 
coupable, c'est le provisoire ; mais il ne l'est pas à demi, et 
1 on en jugera. 

Est-il un organe qui ait rendu plus de services aux conser-
vateurs que I' \ssemblée natioMÙel qui ait, au péril même de 
ses intérêts, lutté avec plus d'opiniâtreté, de vigueur, de colère 
convaincue et d'énergie impitoyable, contre les hommes et ks 
choses de la démagogie? etc., etc. 

Evidemment, reprend M. l'avocat de la République, 

Un article fort important est publié par l'Opinion publique. 
Cet organe de la droite explique à ses lecteurs pourquoi il ne 
veut pas l'appel au peuple. Ce serait, dit-il, mettre un prin-
cipe en question. 

Ces explications ne nous concernent point. Nous ne sommes 
pas des légitimistes, nous sommes des nationalistes. 

Nous croyons, après les épreuves que nous venons de traver-
ser, et que nous subissons, nous croyons qu'un gouvernement 
basé sur l'hérédité, s'appuyant sur les masses, réalisant toutes 

les justes prétentions de la démocratie conservatrice, proté-
geant les associations ouvrières de la prévoyance, élargissant 
les libertés provinciales tout en fortifiant l'unité française, ré-
tablissant le suffrage universel et faisant élire les conseillers-
généraux par les conseillers-municipaux et les députés par les 
conseillers-généraux, nous croyons qu'une monarchie sérieu-
semeit républicaine est seule capable de nous sauver. 

Mais nous nous inclinons à l'avance devant la famille dans 
laquelle la Fcance veut et entend personnifier la dynastie de 
l'avenir. Nous n'avons donc pas l'honneur d'être légitimistes, 
et nttre choix se fixât-il sur le noble, digne et intelligent prince 
qui i nom comte de Chambord, nous n'en serions pas moins 
des nationalistes, etc., etc. 

Je n'ai pas à insister sur le caractère de cet article : 

c'est de la politique ; mais voyons donc si cet article serait 

la suite, le second paragraphe de l'article précédent. Pas 

le moins du monde, c'est une discussion nouvelle. Ici, il 

s'agit de l'appel au peuple ; dans le précédent, c'est une 

forme de gouvernement qu'on veut substituer à celle exis-
tante. 

Suit un troisième article, séparé de son précédent, com-

me l'autre, par trois étoiles. Ici, il estquestiondeM.de Gi-

rardin, à propos d'un article qu'il a adressé à la Presse; 
s'occupe-t-on encore ici de politique ? Voyons: 

M. Emile de Girardin vient d'adresser un très long article à 
la Presse. Il s'efforce d'y établir que ce n'est point assez de 
supprimer la présidence et la Constitution ; qu'il faut encore 
supprimer les représentations législatives et les lois. U paraît 
que M. Proudhon est en train de répondre au nouvel Eros-
trate. Il sera curieux de voir ce chef d'école défendre la société 
contre les doctrines insociales du socialiste de Strasbourg. 

On ne peut pas plus se méprendre sur cet article que 

sur les autres ; est-ce la continuation de la pensée qui a 

inspiré les articles précédens? Du tout, c'est tout autre 

chose ; il est question de la suppression^de la présidence 

Enfin, arrive un quatrième article que voici : 

M. Molé prend la parole dans le Journal des Débats, auquel 
il adresse la lettre suivante, destinée au Bulletin de Paris : 

« Plusieurs journaux reproduisent aujourd'hui, etc., etc 

Suit la lettre de M. Molé, après laquelle viennent les ré-
flexions suivantes : 

« Cette lettre est importante : elle constate que les hommes 
qui ont, comme M. Molé, le savoir et l'expérience, l'instruc-
tion des événemens et la conscience des choses, ne s'inféodent 
qu'à un seul parti, celui de la France. 

» M. Molé est un nationaliste. Encore une recrue! 11 fau-
drait désespérer du patriotisme, du coetir humain, de l'intelli-
gence française et de la Providence, pour ne pas voir que tous 
les hommes de sens et de force désertent les partis pour en re-
venir au pays. Le salut est là. ROBERT. » 

Ce dernier article est signé Robert ; nous n'avons point 

à nous en occuper ; nous dirons seulement qu'on ne peut 

nullement considérer les quatre articles comme en for-

mant un seul. Ce sont bien quatre articles séparés, non-
seulement sénarés nar un siane typn0i.apV.;rpio, h.™ oiot 
les, mais encore sépares en ce qu'ils s'appliquent à quatre 

sujets différens, ce sont quatre pensées bien distinctes; 

ôtât-t-on le signe qui les sépare, qu'on ne saurait trouver 

dans ces quatre articles une liaison. Nous requérons con-

tre le gérant du Courrier français ^application de la 
loi. 

M
e
 Belloc prend la parole pour M. Guérard : 

tutif de là société d'encouragement à l'épargne, fondée par les 
principaux manufacturiers de Mulhouse, en faveur des ouvriers 
de leurs établissemens, fait suivre l'énonciation de cette nou-
velle d'une appréciation de cette société. 

M. le substitut soutient que le premier article est purement 
politique; s'il se compose en partie de citations, ces citations 
sont accompagnées de réflexions. 

' Arrivant au second article, le législateur de 1850, dit 1 or-
gane du ministère public, a voulu atteindre, non seulement 
les articles politiques, mais encore lesarticles de discussion en 
matière d'économie sociale, ainsi les questions d'organisation 
du travail, du droit au travail, etc., etc., discussions souvent 
dangereuses et dont il est utile de connaître les auteurs. L'ar-
ticle du 28 octobre traite évidemment d'économie sociale; ses" 
appréciations peuvent être bonnes, comme elles peuvent être 
mauvaises, c'est ce que nous n'avons pas à apprécier : nous 
n'avons rien à faire qu'à constater un fait : à savoir, que le 
Moniteur du soir a publié un article traitant d'économie so-
ciale, article qui n'est pas signé par l'auteur; le fait est cons-
tant. Nous requérons contre le gérant du journal l'application 
de la loi. 

M
e
 Belloc soutient que l'article du 6 octobre n'est qu une 

analyse, comme en donnent chaque jour tous les journaux de 
Paris. On ne discute pas; on ne fait pas de politique; on 
donne aux lecteurs une revue des principaux organes do la 

L'avocat présente au Tribunal to .s les numéros de presse. . 

l'Ordre pendant la première quinzaine du mois de novembre;^ 
ces numéros ont tous une revue semblable, et n'ont pas été 
poursuivis. 

Quant au deuxième article, l'avocat s'efforce de démontrer 
qu'il n'est point de nature à tomber sous l'application de la 
loi de 1850. 

Le Tribunal, après délibération, rend d'abord le juge-

ment suivant dans l'affaire du Courrier français : 

Attendu que la page première et partie de la première 
colonne du verso du journal le Courrier français du 3 octobre 
dernier, sous le titre de Situation, renferment quatre, articles 
distincts, traitant de matières politiques et contenant une dis-
cussion politique; qu'en effet, lesdits articles, séparés chacun 
par trois étoiles, ne set ennent ni par la rédaction ni par leur 
objet, qu'ils reproduisent et apprécient des faits distincts ; 

» Attendu que le dernier des articles est seul signé du sieur 
Robert, comme rédacteur; que l'omission de la signature au 
bas des trois autres articles constitue dès lors la contravention 
prévue et punie par l'article 3 de la loi du 16 juillet 
1850 ; 

» Attendu que la pénalité prononcée par ledit article est ap-
plicable à chacun des faits qui constituent la contravention ; 

» Condamtm Guérard, en aadite qualité, en 1.500 fr. d'a-
mende pour lesdites trois contraventions, fixe à six mois la 
durée de la contrainte par corps, le condamne en outre aux 
dépens. » 

Le Tribunal rend ensuite le jugement suivant dans l'af-
faire du Moniteur : 

« Attendu que l'article contenu au numéro du 6 octobre du 
journal le Moniteur du soir, ayant pour titre.: Physionomie 
de la presse parisienne, commençant par ces mots : « La plu-
part des journaux, » et finissant par ceux-ci : « Il faut s'at-
tendre, » n'a fait que reproduire des extraits textuels du Con-
stitutionnel et de la Presse, sans les accompagner d'une dis-
cussion quelconque ; que, dès lors, Montferrier n'a pas commis 
la contravention prévue et punie par l'article 3 de la loi du 
16 juillet 1850; 

» Renvoie Montferrier de la pouasuite sans dépens ; 

» Mais attendu que dans un article du numéro du 28 octo-
bre dernier, commençant par ces mots : « Le ministre de l'a-
griculture et du commerce... « et finissant par ceux-ci : « Une 
large part dans les moeurs de la classe ouvrière; » le Moni-
teur du soir, après avoir annoncé que le ministre do l'agri-
culture et du commerce venait d'envoyer au Conseil d'Etat 
les actes constitutifs de la société d'encouragement à l'épargne, 
fondée par les principaux manufacturiers de Mulhouseen faveur 
des ouvriers de leurs établissemens, a fait suivre l'énonciation 
de cette nouvelle d'une appréciation des conséquences avanta-
geuses qui en résulteraient pour l'avenir des ouvriers , pour les 
fabricans et pour la société; qu'il s'estainsi livré à une discus-
sion sur une matière d'économie politique, rentrant essentiel-
lement dans lfi domaine de la politique; 

» Qu'en autorisant dans son journal l'insertion de cet article 
sans qu'il fût revêtu de la signature de son auteur, le sieur de 
Montferrier, gérant, s'est rendu coupable de la contravention 
prévue et réprimée par l'article 3 de la loi du 16 juillet 1850 ; 

»Par ces motifs, 

» Condamne Montferrier à 500 francs d'amende et aux dé-
pens; fixe à trois mois la durée de la contrainte par corps. « 

Messieurs, à une précédente audience, le Courrier français 
avait décliné votre compétence ; après avoir succombé devant 
la chambre des appels, il hésita s'il ne saisirait pas la Cour de 
cassation ; il se décida à se présenter devant vous : lîétait un 
hommage qu'il rendait à votre haute impartialité. M. Guérard 
a publié dans le Courrier français un article se composant de 
quatre paragraphes séparés entre eux par un aslérique ; le 
dernier paragraphe, à la suite duquel se trouve la signature 
de l'auteur de l'article, n'est que le corollaire des trois pre-
miers paragraphes ; ôtez les astériques qui séparent ces quatre 
fragmens, et à l'instant la contravention disparaît. 

Ce que le Tribunal doit rechercher ici, c'est l'intention ; eh 
bien! a-t-on eu l'intention de faire paraître des articles sans si-
gnature ? A-t-on voulu retirer à l'autorité la garantie qu'elle 
doit exiger? La simple lecture de l'article prouve surabondam-
ment que non. L'avocat donne lecture des articles cités plus 
haut, et s'efforce d'établir qu'il existe entre ces quatre articles 
un lien, unesuite d'idées s'enchaînant parfaitement; conséquem-
ment le dernier paragraphe étant signé, l'auteur n'avait au-
cune raison pour ne pas signer les autres, s'il les eût considé-
rés comme des articles séparés. Du reste, dit l'avocat en conti-
nuant, la bonne foi ici est évidente: inlerrogé dans l'instru -
lion, M. Robert a déclaré être l'auteur des quatre parties de 
l'article. 

Ici l'avocat examine si, en matière de contravention, le Tri-
bunal peut, dans certain cas, examiner la question de bonne foi. 

Je dois, dit l'avocat en terminant, vous donner lecture d'un 
passage d'une lettre de M. de La Boulie, M. de La Boulie est un 
ancien organe du ministère public, c'est lui qui a inspiré la 
loi sous le coup de laquelle nous nous trouvons. Il est bon que 
vous connaissiez la pensée du législateur lui-même. Voici ce 
passage : 

« En résumé, c'est précisément parce que cette obligation 
do la signature est une véritable révolution dans la presse, que 
je pense qu'il faudrait n'en appliquer les dispositions pénales 
qu'avec une grande modération. Il faut laisser à cette révolu-
tion le temps de pénétrer dans le journalisme, de changer ses 
vieilles babitudes, de lui en donner de nouvelles. Je comprends 
les réquisitoires contre les résistances, je ne les comprends pas 
contre les involontaires erreurs. » 

L'avocat conclut au renvoi pur et simple du gérant du Cour-
rier français. 

M. le substitut : Si les quatre articles n'en font qu'un, pour-
quoi les avoir séparés par un signe typographique? Evidem-

mentûn voulait avertir les lecteurs qu'il s'agissait de quatre 
choses différentes. On a fait là ce qu'on a fait dans les Guêpes, 
dans tes Nouvelles à la main, qui sont une agglomération de 
petits articles, parfaitement distincts, et qu'on sépare au moyen 
d'un signe, précisément pour faire ressortir cette distinction; 
nous n'en reviendrons pas sur l'appréciation des articles dont 
nous nous occupons, le Tribunal a parfaitement compris la 
différence qui existe entre eux ; nous persistons dans nos ré-
quisitions. 

M. le président: Le Tribunal ordonne qu'h-en sera déli-
béré après l'affaire du Moniteur du soir. 

M. de Montferrier, gérant responsable du Moniteur du 
soir, s'avance à la barre. 

M. le président lui fait connaître la prévention; il s'agit, 

comme pour le Courrier français, d'articles non signés. 

M. le substitut donne lecture de deux articles du Moniteur 
du ititrVj le premier, du fi octobre, est intitulé, Physionomie 
de la presse p arisienne, c'est une revue des journaux do Paris, 
avec des appréciations; le deuxième article, du 28 du même 
mois, après avoir annoncé que le ministre do l'agriculture et 

du commerce venait d'envoyer au Conseil d'Etat l 'acte consti-

CHROlVIdUE 

PARIS, 20 NOVEMBRE. 

Le procureur de la République a fait saisir aujourd'hui à 

la poste et dans ses bureaux le journal le Vote universel, 

à raison d 'un article intitulé : Mazas et Belle-Isle. Des 

poursuites sont dirigées contre le gérant et le signataire de 

l 'article, sous l 'inculpation d 'excitation à la haine et au 
mépris du gouvernement de la République. 

— Des professeurs de l'Ecole de pharmacie faisant leur 

tournée d'inspection saisirent, chez un épicier de la ban-

lieue, des bouteilles de sirop portant pour étiquette : sirop 

de gomme, et qui, soumis à l'examen chimique, ne conte-

nait que de la glucose, aux lieu et place de la gômme indi-

quée. L'épicier s'empressa de déclarer qu'il tenait ce sirop 

d'un sieur François, distillateur, rue Saint-Victor, 98. Les 

professeurs se transportèrent au magasin de ce dernier et 

y saisirent un litre de sirop identiquement analogue à l'é-

chantillon qu'ils lui représentaient. L'analyse chimique ap-

pliquée à ce litre de sirop produisit le môme résultat ; con-

trairement à l'étiquette, ce sirop n'était qu'une simple 

préparation de glucose. Traduit devant le Tribunal de sim-

ple police, sous la prévention d'avoir mis en vente une 

boisson falsifiée, le sieur François fut condamné à 10 fr. 

d'amende, et le jugement ordonna en outre l'effusion du 
liquide saisi. 

C'est de ce jugement qu'il porte appel aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle, qui maintient 
purement et simplement le premier jugement. 

— Un jeune homme de fort bonnes manières comparaît 

à la barre du Tribunal de police correctionnelle, sous la 

prévention d'injures et de voies de fait envers des agens 
de la force publique. 

Les dépositipns des témoins sont formelles et positives; 

elles établissent que le préveau a engagé une rixe très 

violente avec des sergens de ville, qui ont eu beaucoup de 

peine à neutraliser la résistance désespérée qu'il opposait 
à son arrestation. 

M. le président, au prévenu : Comment se fait-il, Mon-

sieur, que vous ayez pu vous oublier à ce point? L'éduca-

tion que vous avez reçue et vos habitudes de tous les jours 

sans doute auraient dû vous faire comprendre mieux qu'à 

tout autre qu'on ne doit jamais se mettre en révolte ouver-

te contre ceux qui sont précisément chargés de maintenir 
l'ordre et le respect des lois. 

Le prévenu: Je reconnais parfaitement, monsieur le pré-
sident, la justesse de vos observations, et je me suis déjà 

fait à moi-même les reproches mérités que vous venez de 

m'adresser; je déplore amèrement ma conduite, et, sans 

vouloir prétendre la justifier en aucune façon, je vous de-

manderai la permission de vous exposer quelques consi-

dérations qui, je l'espère, pourront peut-être se faire ac-
cepter comme circonstances atténuantes. 

Je prends des leçons d'anglais avec un professeur du 

plus grand mérite, que j 'estime et que j'aime comme un 

véritable ami: pour me familiariser avec la conversation 

anglaise, il me proposa d'aller dîner dans une taverne -ts 

sez bien composée, et où il pteud oraùiau'cmçm ses i'o-
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pas ; j'y consentis avec plaisir. A la table voisine de la no-

tre se trouvaient plusieurs jeunes Anglais, avec lesquels 

nous échangeâmes de loin en loin quelques phrases assez 

insignifiantes. J'avoue que j'écorchais très proprement leur 

idiome national ; ce n'était pas de ma faute, je n'étais pas 

très fort sur la prononciation. 11 paraît que mon inhabileté 

choqua ces insulaires, et j'entendis fort bien l'un d'entre-

eux dire à son camarade qu'un Français ne devrait jamais 

se permettre de parler l'anglais , puisqu'il déshonorait la 

pureté de cette langue. Mon amour-propre se piqua à son 

tour, car je ripostai en français, cette fois, qu'il n'y avait 

qu'un insolent qui pût s'exprimer en ces termes. 

Explosion d'indignation de ces Messieurs, qui se lèvent, 

empourprés de colère et d'ale écossaise, dont ils avaient 

dû faire une consommation exagérée, je le suppose. On se 

menace des yeux et du geste; nous nous levons aussi, 

mon professeur et moi, et nous devenons bientôt le centre 

d'un cercle de furieux en postures classiques de boxeurs. 

Je n'entendais rien à ce genre d'exercice tout britannique; 

mais, je l'avoue, insulté, provoqué et frappé le premier, je 

crois qu'il m'était permis de faire usage de mes poings à 

ma manière. 

La bataille fut rude et acharnée. Le maître de la taverne, 

épouvanté, envoya chercher la garde ; en attendant, des 

scrgens 9e ville, qui passaient dans la rue, s'empressent 

de venir mettre le hola. Je le déclare, je me trouvais dans 

une exagération extrême, car si j'avais été battant, j'avais 

été battu aussi ; la boxe anglaise a quelque chose de rude 

et de brutal en diable, je ne voyais donc que des Anglais, 

des ennemis, des boxeurs partout ; je confondis les agens 

de l'autorité avec mes adversaires, et je me rcpens de tout 

mon cœur de les avoir involontairement rendus victimes 

de quelques bourrades qui, certes, et dans mon intention, 

n'étaient pas le moins du monde à leur adresse. Lorsque 

j'eus repris mon sang-froid, je leur en fis des excuses sin-

cères, que je leur réitère à cette audience. Je puis vous 

assurer, fau reste, que quand je voudrai me familiariser 

avec la conversation anglaise, j'irai prendre des leçons ail-

leurs que dans une taverne. 

Le Tribunal condamne le prévenu à 100 fr. d'amende.
 t 

— La foule s'écoulait à grand' peine hier soir du théâtre 

de POpéra-Comique, où l'on venait de représenter Giral-

da, lorsqu'un des nombreux spectateurs qu'avait tenus 

sous son charme le drame émouvant de M. Scribe s'aper-

çut qu'une main furtive venait d'arracher de la poche de 

son gilet une montre de prix garnie de sa chaîne d'or cise-

lé. « Au voleur ! » cria-t-il, et, en même temps qu'il pous-

sait ce cri d'allarme, il saisissait d'une main vigoureuse un 

élégant jeune homme qui cherchait à fendre la presse et à 

gagner le boulevard. 

(Conduit devant le commissaire de police, où le plaignant 

déclara se nommer F..., être propriétaire et demeurer rue 

.Montesquieu, le voleur fut reconnu pour être un étranger, 

prenant la qualité de commissionnaire en horlogerie. On a 

saisi sur lui, outre la montre dérobée à M. F..., un pas-

seport délivré à Kœnigsberg, une bourse contenant 25 fr. 

et différens objets qui ont été mis sous scellé 

—Un voleur de profession, libéré plusieurs fois àla Force 

de condamnations peu importantes, et sorti en dernier 

lieu de la Roquette le 16 mars dernier, a été arrêté hier 

sous une nouvelle prévention. Une perquisition opérée à 

son domicile a procuré la saisie de marchandises diverses, 

tant en pièces que confectionnées, qui pourront être utile-

ment réclamées au greffe par les personnes au préjucice 

desquelles elles auraient été dérobées. On y remarque sn-

tre autres du linge de corps et de table marqué aux initia-

les À. S. etJ. T., des pistolets, des bijoux, une canne de 

prix dont la pomme ciselée représente Une course de sin-

ges, et en outre des limes, tourne-vis, couteaux-poignards 

et autres instrumens à l'usage des voleurs. 

— Leduc, commissionnaire, qui stationne dans le fau-

bourg du Temple, s'étant absenté hier pour aller déjeuner, 

à son retour ne trouva plus sa sellette, qui avait disparu 

avec son contenu. Deux heures après environ, Leduc pas-

sait sur le boulevart Saint-Martin, lorsqu'il aperçut, mar-

chant à quelques pas devant lui, un individu portant une 

sellette que notre commissionnaire reconnut pour être la 

sienne. « Tiens, dit-il, en s'adressant à l'inconnu, vous 

avez là une bien belle sellette ? — Oui, répondit celui-ci ; 

elle est à vendre. — Ma foi, continua Leduc, j'en ai be-

soin d'une, et nous pouvons nous arranger. » Tout en cau-

sant et en discutant sur le prix de la sellette, on était ar-

rivé près du poste Bonne-Nouvelle. Tout-à-coup, Leduc, 

saisissant son vendeur, le pousse vigoureusement dans le 

poste, en lui disant : «< Entrez là, nous allons conclure le 

marché. » 

Conduit bientôt devant le commissaire de police, le vo-

leur a fait l'aveu de son méfait et a été envoyé à la Pré-

fecture de police. 

— Il y a quelques jours, un individu assez misérable-

ment vêtu se présentait cher M. Germont, bijoutier à 

Rueil, et lui offrait en vente une montre en or, quatre boî-

tes de montre en argent, une bague et treize coulans en or. 

Comme les réponses qu'il fit aux questions du bijoutier pa-

rurent suspectes à celui-ci, il exigea que le vendeur se fît 

assister de deux témoins. Ce dernier sortit en disant qu'il 

allait satisfaire à cette demande, mais depuis ce moment 

il n'a pas reparu. 

Comme, selon toute probabilité, les objets offerts en 

vente proviennent de vol, M. Germont lésa déposés entre 

les mains du maire de la commune, qui les a envoyés à la 

Préfecture. 

— Avant-hier, vers onze heures du soir, le sieur Che-

valier, cultivateur à Bagnolet, venait de se coucher, lors-

1 qu'un bruit paraissant provenir de son grenier attira son 

' attention. Aussitôt il se lève, et, muni d'une lanterne et de 

4 

son sabre de garde national, 
il commence Pînfeh<v.c 

sa maison. Au moment où il allait pénétrer da 

nier, un homme en sort soudainement, pousse viol ^ 

M. Chevalier, gagne l'escalier et s'esquive. I p .^ent 

teur s'élance à sa poursuite, mais sans nA,J.-.
eu

!l'v 
mais sans pouvoir î"v^ 

joindre. 

M. Chevalier a trouvé dans le grenier un mo 

une paire de botte laissés par l'inconnu.
 Uc

uoir et 

Bourse de Parla «lu 20 Novembre ig 

AU COIWPTAWT. 
•"»<>. 

3 0(0 j. 23 juin 57 85 

5 0[0 j. 22 mars 93 40 

4 lt2 0[0 j. 22 mars. 82 20 

4 0[0j. 22 mars 

Act.... de la Banque. 2295 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 

Obi. de la Ville 1370 — 

dito 1849 1158 75 

Empr. du départem.. 1075 — 
Caisse hypothécaire.. 

Zinc Vieille-Montag.. 2709 — 

Quatre Canaux 

Canal de Bourgogne. 

IL de la G. Combe... 

Tissus de lin Maberl. 

Forges de l'Aveyron. 

Monc.-sur-Sambrc... 

83 

FONDS ÉTRANCFct, 

5 0[0 belge 1840
 RS

' 

— - 1842...".'. 
— 4 1[2 -

— Banque (1835)"' 

Emp. Piémont 1850 
Obi. 1850 (janvier)' 
dito 1849 (octobre). 

Napl. (Bec. Rotsch..)'. 

Emprunt romain.... 

Espag., dette active! 

— dette pass. ' 
3 0[0 1841 .' 

— dette intérieure," 

Lots d'Autriche.....' 

Métalliques 5 0|0"" 

2 Ii2 hollandais.;'" 
Portugal 5 Oui, 

34 _ 

M"'" Fiorèntini et Giuliani ont très tn'illamrmmt rî 
mardi dernier, au Théâtre-Italien, parles rôles de Non* ^ 

d'Adalgise, de l'admirable opéra de Bellini; Lablacbe a™
3 n 

en vifs applaudissemens la récompense de sa complaisant^
 U 

Calzolari s'est distingué encore dans Pollione. Ce soir T 
pour la seconde fois'de la saison, les mêmes virtuoses exéc 
ront la Norma.

 ute
~ 

AVIS IMPORTANT. 
lA*n Insertions !<égi»lcs, les Annon-

ren «le SSM* les Olïlclers ministériels 

t% celles «les Administrations pnl>li-

ngueN doivent être adressées directe-

ment au l»urca« du journal. 

prit <■<> i» ligne à insérer une 

G sa deux fois est de. . . . t fr. SO c 

Trol* ou quatre fois. . . t "-"i 

Cinq Cois et au-dessus. . 1 » 

38. 

Mise à prix ; 10,000 fr. 

S'adresser : 1° A M° PIERRET, avoué poursui 
vaut, rue de la Monnaie, 11 ; 

2° A M" Valbray, avoué présent à la vente, rui 
Ste-Anne, 18 ; 

3° A M* Lefaure, avoué présent à la vente, ru 

Neuve-des-Petits-Chainps, 76; 

4° A M» Fouret, avoué présent à la vente, 

Ste-Anne, 51. (3802) 

2° A M* Richard, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue des Jeûneurs, 42. (3806) 

rue 

Ventes mobilières. 

RICHE MOBILIER MODERNE. 
Vente après départ, place de la Bourse, 2, salle 

u° 1, les vendredi 22 et samedi 23 novembre 1850, 
à midi, 

Exposition le jeudi 21, de midi à quatre heures, 

D'un RICHE MOBILIER MODERNE en acajou' 

palissandre, chêne sculpté et bois doré ; pendules, 

bronzes, glaces, tapis, cachemire des Indes, den-

telles, robes et mantelets; un très joli petit singe 

ouistiti et perroquet; bijoux, brdlaris, livres, vins 
eu fûts et en bouteilles. 

5 0/0 en sus des enchères. 

M
e
 MOULIN, commissaire-priseur , rue Mont-

martre, 121. (3803) 

Ventes immobilières, 

MAISON B0DL
D POISSOPIÈRE. 

Etude de M* GAULLIER, avoué à Paris, rue du 

Mont-Thabor, 12. 

Adjudication, le samedi 7 décembre 1850, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de première 

instance de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, 
en un seul lot, 

D'une MAISON sise à Paris, boulevard Poisson-
nière, 2, et rue du Faubourg-Poissonnière, 1. 

Mise à prix : 250,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' GAULLIER, avoué poursuivant la vente; 

2° A M" Castaignèt, avoué à Paris, rue do Ha-
novre, 21 ; 

3° A M" Picard, avoué à Paris, rue du Port 
Mahon, 12-

4° A M* Thiac, notaire à Paris, place Danphine 

23. • (3804) 

AlUIBNCE SES CRIÉES. 

1AIS01 ME BEI GRÀViLLIER 
Etude de M* PIERRET, avoué à Paris, rue de la 

Monnaie, 11. 

Vente par suite de folle-enchère, 

En l'audience des saisies du Tribunal de la Soi 

ne, le jeudi 5 décembre 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Gravilliers, 

TERRÀIH RUE DE Li VICTÛ1R 
Etude de M

c
 GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des Petits-Champs, 87. 

Vente sûr publications judiciaires, le 30 no-

vembre 1850, au plus offrant et dernier enchéris-

seur.. en l'audience des criées du Tribunal civil Ac 
première instance de la Seine, en un seul lot, 

D'un TERRAIN de la contenance de 460 mètres 

carrés environ, sis à Paris, rue de la Victoire pro-

longée, sur laquelle il doit porter le n° 14 ancien 
et 94 nouveau. 

Mise a prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" GLANDAZ, avoué poursuivant, deposi 

taire d'une copie de l'enchère, à Paris, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 87 ; 

MAP HABOGRAPHE-LARD 
et dessiner. 2 fr. Lard, 25, rue Feydeau. (4550) 

CHEMIN d:.e
fer ST -ETIENNE A LYON 

MM. les actionnaires sofit prévenus que l'assem-

blée générale ordinaire, prescrite par l'article 39 

des statuts, pour le deuxième semestre 1850, aura 

lieu le vendredi 20 déoeubre prochain, à midi, 

dans la salle Sainte-Cécib, rue de la Chaussée-

d'Antin, 49 bis. Ceux de lllï. les actionnaires de 

capital ou d'industrie qui, aux termes des articles 

40 et 42 des statuts, réunissent les conditions né-

cessaires, sont invités à vouloir bien se rendre à la 

présente convocation. Les actions dont les trans 

férts n'auraient pas plus de quinze jours de date 

ne peuvent, aux termes du règlement, donner droit 

de faire partie de l'assemblée générale. Le dépôt 

des actions au porteur de?ra être fait au moins 

quinze jours à l'avance, au bureau de l'Agence cen-

trale, à Paris, rue de Lille, 123 (ancien 105), où 

les' cartes d'entrée seront délivrées à partir du 15 

(4672) * 

aSaïlY Tl'yPTlV La- pommade de la veuve MAO A I) lliliA. FAKNIER est le remède le 

plus efficace ct le seid régulièrement autorisé par 

décret impérial (1807). Dépôt à Paris, à la pharma-

cie, 7, rue de la Feuillade, vis-à-vis la Banque de 

France, et à laph. Jutier, 36, placede la Croix-Rouge. 

(4570) 

année. L'ABEILLE rflÉDKALE, 6 paran 

2 livr. par mois. Boul. des Italiens, 9. Les 7 années 

publiées, 20 fr. avec la méth. curative externe des 

douleurs et viscéralgies; du D r Cornet, 1 vol. in-8°. 

(4599) 

M-FRilCISCO {CAI.IFOB.KrXX:}. 

Le magnifique navire L' ANNA , de 1,000 ton 

neaux, partira du Havre incessamment. 

S'adresser à Paris, à M. C. Ço. 
américaine, 44, rue Nrt.re-Dame-^<w-Yictoires. 

(4606) 

ASSURANCE MARITIME. 
COMMENTAIRE Sl'ii LES DIVERSES I'OLICES 

de Paris, Bordeaux, Dunkerque, Rouen, Nantes 

Bayonne, lellavre, Marseille, par Ch.Lèmoimier, 2 v. 

in-8", 15 f., à Paris, chezVidecoq, pl. duPanthéon, 1 

(4626) 

sant, serre-bras à plaque et sans plaque 

ses. 

D 1 PTÎT T Ï'Q ̂  C.ALAlîHK de POTARD , r. Saint-
rA&iiLLiiO Honoré, 271, pectoral sans opium 
contre les rhumes, catarrhes, asthmes, glaires, etc. 

(4555) 

pour BRULURES, COU-

PURES , DÉCHIRURES , PAPIER DE1EDBE . 
etc. Calme la douleur, arrête l'hémorrhagie, pré-

vient ou enlève l'inflammation et ne laisse pas de 

cicatrices. (MÉDAILLE D'HONNEUR.) 1 fr. le carré. — 

Dépôt central, faubourg Montmartre, 15, Paris 

(4604) 

ÊPISPASTIQBE LE P£RDRîg[ 
adopté par MM. les médecins pour l'ent retien m 

fait des VÉSïCA 'rOïBÉS. 

TOILE Umm d^Ss 
»«8 !■ B., pour établir vite, presque sans souffrau-

',, les vésicatoires. 

A Paris, chez LE PERDRIEL , rue des Martyrs, 28-

_ son déeôt, faubourg Montmartre, 76-78; et'chez 

MM. les pharmaciens correspondans de la France et 

-le l'étranger. (4632) 

anti - convulsif du 

SIROP S DENTITIOH * m*** 
Frictions suc les gencives des enfans, facilitant la 

sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. Béral 

(4540) 

ISflîltTPï ï I? i
Ii

j
ect

ron SAMPSO, 4 fr. Infaillible 
KUU ViiLLu guér. en 3jours, s. copahu, maison 

anc. Ph. r. Ramhiitp.au. 40, pt chez t. lo= p 1»- E»r 
(4592) 

imm IHDIEO -SjfflKT 
Guérison assurée des hernies sans bandage, des 

descentes de matrice, varicocèles et hydrocèles. Ou 

délivre gratis une notice sur ces maladies. 

ULCÈRES ET CÂ1CEM 

de la matrice guéris sans cautérisation; Cancers 

et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul 

ations de midi a 4 heures, et par correspondance 

iPharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol 

(4600) 

MÉDAILLE D'HONNEUR 

CAUTÈRES gea^onî POÎN^KÎ^VIUBIPI" 
la guimauve, au garou, et TAFFETAS rafraîch 

ns-

compres-

A CONSTIPATION 25«ïftSBï 
les vents, par les bonbons rafraîch issans de Duvignau 

sans lavemeris ni médicamens. Paris, r. Richelieu G6 

(4591) 

HÉKORROiàESÏî^^T^ 
SUCCÈS ÉTONNANT . DUVIGNAU, ph. r. Richelieu, 66. 

(4590) 

P.IBU'HITIÎ OIBS CHEVEUX. 

Découverte incomparable par s„ „„,.tu, invaniie par 

CHALMIN, rue de l'Hôpital, 40, à Rouen. Cette Eau ar-

rête li chute des cheveux et les fait croître en très grande 

quantité. En deux moi*, je garantis l'efficacité de n» 

formule. Prix du flacon : 3 fr. Dépôt à Paris, chez N OR-

MANDIE , passage Choiseul, 19. (Affranchir.) (4588) 

Préservant les enfans de tous accidens. 
NOUVEAUX TABOURETS qhauflVpieds pour cheminées. 

WSœE TJS.OarGHOKr, avenue de Saint-Cload, 11, 

bar itère tic l'Étoile. CONSTRUCTION SPÉCIAL* de senw-

chaudes, châssis de couches, grilles, poulaillers, taUiindc-

ries, volières, corbeilles, et jardinières d'apparlemenj. 

(4W8) 

lia publication légale des Actes de Société est Obligatoire, pour l'année 185©, «luiiw la ftJASEWE I>23S '5 HIB5 XAI X. LE ÏSÏtOï't' et le .lOLRXASi CSÉXÉRA^ «"AFFICHES. 

*®CaÉTESS. 

Suivant acte reçu par M> Leclerc, 

notaire à Saint-Denis, le onze no-
vembre mil huit cent cinquante, en-
registré, 

MM. Adolphe-Eugène HOUTTE-

T1LLE, Jean VINCK, André BJELER, 

Jean-François .DBlESSENS, Louis 

MARTIN dit MICHEL, tous impri-
meurs sur étoffes, demeurant à St-
Denis, 

Ont déclaré cesser, à partir du 
onze novembre mil huit cent cin-

quante, de faire parlie de ta société 
en nom collectif tonnée entre eux et 
MM. Nicolas-Etienne BOULLANOEK, 
menuisier ; Joseph-Constantin RI 

• CHARD , imprimeur sur étoffes 

JeanjBaplïste LAFORGUE, coloriste; 
Dominique CHARLO , Jean-Marie 
JOLL1YËT, Louis MARTIN et Jacques 

SCHM1TT, tous imprimeurs sur elof-
l'es, suivant acte devant M' Leclerc 
des quatorze etvingi-qualre janvier 

mil huit cent cinquante, pour l'ex-
ploitation d'une fabrique d'impres-
sions sur étoffes, dont le siège est 
établi à Saint-Denis, vue de Paris, 
9'2 ; et lesdits sociétaires restans ont 
été nommés liquidateurs. 

L ECLERC. (2537) 

D'un acte sous seing privé, en da-
te du douze novembre mil huit cent 
cinquante, enregistré, 

11 appert que la société, formée 
entre M. François-Frédéric DUVAL, 

sléréotypcur, demeurant à Paris, ci-
devant rue de la Cité, 10, et actuel-
lement rue Màeon, 6, et M. Antoine-
GilLert-Maxiinilien SURR1RAY-DE-

LARUE, propriétaire, demeurant ci-
devant à Paris, rue Neuve-des-Bons 

Enfans, si, et actuellement à Bor-
deaux, suivant acte du trente sep-
tembre mil huit cent quaranle-

deux, enregistré, ayant pour objet 
l'exploitation d'un établissement 
connu sous le nom de Stéréotypie 

evpédilive, a été dissoute a compler 
du trente septembre dernier, et que 
H. Duval a été nommé liquidateur 

et Investi de tous pouvoirs néces 
eaires. 

Pour extrait : 

A. DUBRUT. (2538) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du douze novembre 
mil Huit cent cinquante, déposé 
pour minute à M" Vallée, notaire b 
Paris, par acte du treize dudil mois 
contenant par M. Charles RESCONI, 

ancien négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Provence, 5. et M. Marc-
Camille MAHSUZ1 DE AGU1HRE 

propriétaire, demeurant à Paris., 
mêmes rue et numéro, les statuts 
de la soeiélé ci-après désignée, il a 
été extrait ce qui suit : 

Article 1 e'. Il est formé une so-
ciété en commandite par action 

cuire M. Resconi, M. Marsuzi et les 
adhérens porteurs d'actions. M.Res 
coni sera seul gérant responsable 

et la société sera en nom collectif à 
son égard ; quant à M. Marsuzi, et 
tous autres associés, ils ne seront 
que de simples commanditaires. 

Art. 2. La société a pour objet 
'exploilation en France et dans ses 

colonies seuienienl des brevets ap-

pantenant a M. Marsuzi, pour la fa-
brication du chanvre imperméable, 
ensemble de ieurs brevets d'addi-

ion et Se perfectionnement, et l'ex-
ploitation' de la fabrique établie à 
Belleville, boule vard des Amandiers, 
24, créée par M. Marsuzi, pour les 

produils résultant de l'emploi et de 
' ipplication du chanvre rendu im-
lerméable par les procédés faisant 
'objet desdits brevets. 

Art. 3. La durée de la société esl 
de quinze années, qui ont commen-

cé le quinze novembre mil huit cent 
cinquante puni' Dnii] le quinze 110-
vemnre mil huit cent soixante-cinq. 

Art. 4. Le siège de la société est 
flxêàBeUcville, boulevard desAman-
diers, 24. 

Art. s. La raison sociale sera Ch 
KESCONl et C*. 

Ari. 6. M. Resconi apporte àla so 
ciélé son industrie, son travail et 
son temps. L'apport socieal en com-

mandite de M. Marsuzi se compose 
de : i" le droit d'exploiter, mais en 
France et dans ses colonies seule-

ment, lesdits brevets d'invention 
accordés pour la fabrication du 
chanvre imperméable ; 2° la fabri-
que de chanvre imperméable, sise à 

lielleville , boulevard des Aman-
diers, 24, ensemble le matériel en 

dépendant ; 3° et la clientèle et les 
pratiques attachées à ladite fabri 
que, en ce non compris les mar-

chandises confectionnées et les ma-
tières premières qui se trouvent 
dans ladite fabrique et dépendan 
ces, lesquels droits et objets apportés 
a la société en litre de commandite 

ont été reconnus d'une valeur de 
cent mille francs. (2546) 

formalilés de publicité exigées par la 
loi, et que, pourla liquidation de la-

dite société, les parties ont été ren-
voyées devant arbitres-juges. 

Pour extrait : 
B EACVOIS. (2550) . 

Suivant acte sous signatures pri-
ses, eu date h Paris du sept no-

vembre mil huit cent cinquante, en-
■egist ré, 

M. Adrien-Wilfrid T1IIRÛUIN, an-
cien notaire, demeurant à Paris, rue 

du Marché-Sainl-Honoré, 13, et M. 
Henri FAUVEL, demeurant à Paris, 

rueLouvois, 2, ont dissout, à comp-
ter du premier novembre mil hiiit 

cent cinquante, la société en nom 
collectif formée entre eux, pour la 
gestion en commun d'un cabihel 
d'affaires et de recouvremens, établi 
à Paris, rue de Louvois 2, aux ter-

mes d'un Scie sous signatures pri-
vées, en date à Paris, du dix juillet 
précédent, enregistré ; 

11 a élé sli|)ulé audil acle de disso-
lution que M.TIiirouin resterait seul 
propriétaire du cabinet, ainsi que de 
loutes les valeurs composant l'actif 
socia),nioyennant rengagement par 
lui pris d'acquitter les charges gre-
vant la société. Signé, Thirouih el 
Fauvel, requis Pinserlion au journal 
la Gazette des Tribunaux. 

TBIROOIN. (2555) 

Etude de M" BEAUVOIS, agréé, sise à 
Paris, rue Notre-Dame-des-Vic-
foires, 32. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 

douze novembre mil huit cent cin-
quante, enregistré le quinze du mê-
me mots, par Girardin, qui a perçi 

quatorze francs trente centime: 
pour les droits; 

Ledit jugement rendu contradic-
toirement entre : 

Demoiselles Marie-Eulalie , Hen 
riette-Vicloire-Einina et Louisc-Er-

nesline DAUGE, négociantes,demeu 
tant à Paris, vue Salin-Fiacre, " 
d'une part; 

Et demoiselle Rosalie LEM1ERE, 
négociante, demeurant à Paris, rué 
des JeCiners, 46, d'autre part ; 

Il appert : 

Que la société ayant existé entre 
les susnommées, sous la raison : H. 
I.EMIERE et C', pour la fabrication 
él la vente de lulles brodés ct de 

dentelles noires, a élé déclarée nulle 
comme n'ayant pas été revêtue de; 

Wilhemine BOUTIBONNE, fleuriste, 
épouse contractuellemcnt séparée 
de biens de M. Louis - Guillaume 
BARTENBACH, orfèvre, demeurant 
tous à Paris, rue Laffltte, 5, onl dé-
claré dissoute, à compter du pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante, l'association qui avait été 
formée entre elles pour la fabrica-
tion et la vente des fleurs artificiel-
les. 

M™ Cuvillier a été nommé liqui-
datrice. 

Pour extrait : 

P LANCHÂT. (2561) 

Suivant acle passé devant M« Le-
fer et son collègue, notaires à Paris, 
le douze novembre mil huit cenl 
cinquante,, enregistré, M. Aimé-
Louis de REUSSE, chef d'institution, 
demeurant à Paris, rue des Fossés-
Sainl-Vielor, 13, a déclaré, du con-
seniement de MM. DELACOUR el 
PRUNIÈRES, ci-après nommés, se 
retirer, a partir dudit jour douze 
novembre, de la soeiélé en nom col-
lectif élabfie entre lui el MM. Au-
gustin - Antoine - Maximin DELA-
COUR et Victor-Casimir PRUNIÈRES, 
pour l'exploitation d'une inslitution 
de jeunes gens dans une maison 
sise à Paris, rue des Fossés-Sainl-
Victar, 13, sous la raison deREUSSE, 
DELACOUR et PRUNIERES. 

Par suite, à compter dudit jour 
douze novembre, M. de Reussé esl 
devenu el demeurera complèlemenl 
étranger aux opérations de la so-
ciété, cl son nom cesse de figurer 
dans la raison sociale. 

Malgré la retraite de M. de Reusse, 
la société doit subsister enlre MM 
Delacour et Prunières, qui seront 
intéressés dans ladite société cha-
cun pour môme. 

Pourcxlrail : , 

Signé LEFER. (2556) 

Suivant acte reçu par M" Planchai 
notaire à Paris, les cinq et neuf no-

vembre mil huit cent cinquante, en 
registré ; 

M 1"0 Auguste- Alexandrine 1101T1N, 
fleuriste, épouse eonlracluelleinenl 
séparée! de biens de M. Paul-André 
CUVILLIER, employé, et M»" Anne-

Etude de M" B. BORDEAUX, avocat 
agréé, à Paris, rueThévenot, 25. 
D'un acle sous signatures privées, 

fait double à Paris le neuf novem-
bre mil huit cent cinquante, enre-
gislré ; 

Entre: 
1° M. Auguste GRIMAL, négociant, 

demeurant, à Paris, place du Lou-
vre, 20, d'une par! ; 

2» Et M. Alexis LUU1NE, négociant, 
demeurant à Paris, rue Thévenot, 9, 
d'autre paît; 

Il appert : 

Qu'il a été formé entre les sus-
nommés une sociélé^commereiale en 
nom collectif, sous la raison Alexis 
LURINE et GRIMAL, pour le com-
merce d'orfèvrerie argentée el dorée, 
bijouterie fausse et pour, tout ce qui 
s'y rattache, avec facullé inulueiie 
dé joindre à ce genre de commerce 
toute branche d'industrie analogue 
qu'ils jugeront convenable ; 

Que la durée de la société est flvée 
à cinq années, qui commenceront 
à courir le premier octobre mil huit 
cent cinquante, et Uniront le pre-

mier octobre mil huit cent cin-
quante-cinq ; 

Que lu siège de la soeiélé est i\é 
à Paris, rue du Coq-Saint-Ilonoré, 
n» 11; 

Que les deux associés géreront et 
administreront en commun; 

Qu'ils auront tous deux la signa-
turc sociale; mais qu'ils ne pour-
ront en faire usage que dans les in-
térêts el pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour exlrait : 

BORDEAUX. (2563) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graluitcment au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concerncnl, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement duia NOVEMBRE ISSO, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ALLAIN (Romain-Ma-
gtoire), anc. lailleur, boul. Mont-
martre, 17, acluellemt'iit rue Vivien-
ne, 55, nomme M. Girard juge-com-
missaire, et M. Boulet, passage Saul-
nier, 16, syndic provisoire (N° 9676 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WERNET (ils (Antoine-
Bernard), fab. de bougies, rue du 
Bac, 32, le 26 novembre à 9 heures 
(N° 9675 dugr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juye-commissaire doit las 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers prësunjës que sur 
lu nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossemens de ces faillites n'é-

tanl pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉIUI'ICAX. ET ACITllMATIONS. 

Du sieur CHAUVIN fils ( Jean-
Edouard), serrurier, rue Neuve-Sie-

Catlicrine, 16, le 26 novembre à 10 
heures (N» 9633 du gr.); 

Pour être procédé, sous tu prési-
dence de il/, le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rilication et affirmation1 de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOURNET (Jean), ent. 
peinture, rue Ste-Anne, 16, le 26 
novembre à to heures (N" 9596 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des sipi 
dics sur l'étui de la faillit! et délibé 
rer sur la formation du concordai 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclat . . 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulta , 
t int sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA. U ne sera admis quo le 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieur 

DELARIVIERE (J. et J.-L.), agens 
d'affaires , rue de la Jussienne , 

15, sont invités à se rendre, 
le 26 novembre à S h., palais du Tri-

bunal de commerce, salld des as-
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 587 du Code de 
commerce, entendre, le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 

fondions et donner leur avis sur 
excusabililé du failli. 
N OTA . Les créanciers et le failli 

peuyenl prendre au greffe commu-
nication des eomple et rapport des 
syndics (N» 9405 du gr.). 

Messieurs les créanciers eompo-
ant l'union de la faillite du sieur 

TOUTKO (Charles), fourreur, rue du 
24 Février, 2, sont inv. à serendre, le 

26novembre à 10 b. précises, anpa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 

conformément à l'article 537 du Co-
de dé commerce, entendre le comp-
te délinilif qui sera rendu par les 

syrifficsj le débattre, le clore ct l'ar-
rêter; leur donner décharge de 
leurs fondions ct donner leur avis 
sur l'exeusabililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 

pouvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
S} ndics (N" 8241 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de Dde OUZOUF, 
tenant hôtel meuble, r. de Mulhouse, 

3, sont Inv. à se rendre, le 26nov.à 3 
heures, palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-

lites, pour, conformément ài'arli-
clc 537 du Code de commerce, en-

tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et Parreterj leur donner 

décharge de leurs foctionset donner 
leur avis sur t'exeusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
niaaliondes compte el rapport des 
syndics (N» 8086 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

■V COSDIT10.NS SOMMA1UES. 

Concordat MILLET. 

Jugement du 7 novembre 1850, le-
quel, en homologuant le concordat 
passé le 21 octobre 1850, enlre le 
sieur MILLET (Elie-Françnis), anc. 
lab. d'ordres, à Paris, rue Crofx-des-

Pelils-Champs, 20, el ses créanciers, 

qualifie raillile la cessation depaie-
mens du sieur Millet, déclare ce 
dernier non affranchi de celle qua-

lification cl des Incapacités y alla-
chées. 

Conditions sommaires. 
Remne au sieur Millet de tous in-

térêts et frais el de 82 p. 100. 

Les îs p. 100 restant payables par 
e sieur Millet comme suit : répar-

tition immédiate aux créanciers des 
sommes encaissées par les syndic» 
et formant environ b p. 100; les 10 

p. 100 environ restant, payables par 

moitié le 3o juin des amjécs 1851 et 
1852. 

. Abandon par le sieur Mille! à ses 
créanciers, pour garantie de ces 10 

p. 100, d'une créance de 6,73o fr. 
40 cent ., laquelle, si elle esl recou-
vrée avant les délais ci-dessus, sera 
hqmédiatenient répartie. 

MM. Magnicr et flerbé, commis-

saires pour assister le sieur Mille! à 
l'effet de ce qui précède (N" 89 du 
Sri), 

Concordat ÎÏONDET. 

Jugement du 12 novembre 1850, 

lequel, en homologuant le concor-
dai passé le 22 oeiobre 1850, entre 
le sieur MONDET (Xavier), ane. nid 

peaussier, à Paris, rue Saint-Martin, 
202, et ses créanciers, qualifie failli-
te la cessation de paieniens du sieur 

Moiidet, déclare ce dernier non af-
franchi de celte qualification et. des 
incapacités y attachées. 

Coud il ions sommaires. 
Abandon par le sieur Mondet à 

ses créancier* 9e 1 0 Lit son actif, à 

Perception de son mobilier person-
nel, 

Obligation par lui de payer en 

oulre un dividendedesp. 100, paya-
ble, moitié dans dix-huit mois, 'du 

22oclobre 1850, el moilié dix-huit 
mois après. 

Le sieur Sannier, commissaire pour 
toucher (d répartir l'actif aban-
donné. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration entière du sieur Mondet (N° 
460 du gr.). 

Concordat BURCKARD. 

Jugement du 12 novembre 1850, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 30 octobre 1850, enlre le sieur 

BURCKARD (Charles-André), res-
taurateur, à Paris, place de la Bour-
se, 13, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Hurekard, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 du montant 
intégral de leurs créances. 

Les 15 p. 100 restant payables par 
le sieur llurckard en cinq ans, par 

cinquièmes, d'aunéeeu année, pour 
le premier paiement avoir heu h 
l" novembre 1851 (N° 9574 du gr.). 

Concordat LARROUDÉ. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affltj* 

du sieur RARAULT (Antoine;, mlde 
vins, rue des Tournellcs, M, pra-
vent se présenter chez M. Au** 
die, rue Cadet, 0, pour touehci mi 

dividende de 4 fr. 10 cenl. p. 100, 
unique répartition (N- 89 36 du gr.,. 

Les créanciers vérifiés et Jfflr»g 
du sieur 110UTE1LLER (F* » 
maître d'hôtel garni, me lwu**£ 

Grand, 24, peuvent se pi 'S, 

chez M. Huet, syndic, .™ ':T' 
pour loucher un, divideiuk dt 

p. 100, supplémen M^.£„ 
deuxième e! troisième repariium 

(N°S757 dugr.). 

Les créanciers vérifiés et al 

du sieur PICARD, négociant,^ 

Jacques, 38, peuvent 
chez M. fluet, syndic, rue W'.'

[r
. 

pour loucher un du feaae 
76 cent. p. 100, unique rep« 

(N° 9334 du gr.). 

Enregistré à Paris, le Novembre 1850, F. 

Ueçu doux francs vingt centimes. 

Jugement du 7 novembre 1850, le-
quel homologue le concordai passé 

les oc'ohre 1850, enlre le sieurLAR-

ROUDE (Jean-Jacques), anc. nid de 

vins, rue Yirillc-du-Tcinplo, 56, et 
ses créanciers. 

(onililinns sommaires. 
Abandon par le sieur Larroudé à 

ses créanciers : elles recouvremens 

opérés et a opérer; J» du prix Qé ven-
te du fonds de commerce dudit sieur 

Larroudé. 
Le sieur Perlai nommé commi , 

saire il la répartition de l'actif ainsi 
abandonné après paiement des det 

les privilégiées et frais de faillite. 
Abandon par Mme Larroudé, au 

profil des créanciers, des dividen-

des lui revenant (N u 9558 du gr.). 
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